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Malaisie: tsunami politique ou simple changement de marée? [mer., 16 mai 17:44]Anwar Ibrahim et Mahathir Mohamad, à Kuala Lumpur, en Malaisie, le 16 mai 2018. © Reuters La scène politique malaisienne enfonce House of Cards, avec le retour au pouvoir, à 92 ans, de Mahathir Mohamad, réconcilié avec son ancien dauphin Anwar Ibrahim, sorti de prison mercredi. Et en toile de fond, un gigantesque scandale de corruption.



	
Affaire Bygmalion: Sarkozy joue encore la procédure [mer., 16 mai 17:35]La défense de l’ancien président de la République Nicolas Sarkozy demandait la transmission d’une QPC et l’annulation de son renvoi en correctionnelle dans l’affaire Bygmalion, ce mercredi. Décision en septembre.



	
La cause animale se lance à l’assaut de l’écologie politique [mer., 16 mai 13:13]Le Rev, parti créé par Aymeric Caron, nourrit déjà de grandes ambitions, et d’abord celle de prendre le leadership sur le créneau de l’écologie politique. Il espère fédérer une base militante large autour de l’engouement pour le véganisme.



	
Violences sexuelles sur mineurs: pas de présomption de non-consentement [mer., 16 mai 13:12]Marlène Schiappa à l’Assemblée, le 12 juillet 2017. Les députés LREM ont adopté seuls, dans la nuit de mardi à mercredi, l’article renforçant la protection des mineurs contre les violences sexuelles. Les autres députés, à droite comme à gauche, ont bataillé en vain pendant plusieurs heures pour tenter de réintroduire une présomption de non-consentement pour les moins de 15 ans.



	
Laurent Berger: «La CFDT ne tombera pas dans l’opposition systématique par facilité» [mer., 16 mai 08:38]Laurent Berger © Mathilde Goanec Un an après l’élection d’Emmanuel Macron, la CFDT tient son congrès début juin. Alors que les conflits sociaux se multiplient, le secrétaire général du syndicat réformiste juge qu’« en termes de justice sociale, ce gouvernement est en gros déficit ». Tout en prônant « une forme de modération » face au pouvoir.



	
L’arrêt Cahuzac illustre le tabou français de la prison face à la délinquance en col blanc [mer., 16 mai 08:37]Jérôme Cahuzac, le 12 février 2018, à la cour d’appel de Paris. © Reuters En condamnant, mardi 15 mai, Jérôme Cahuzac à une peine de prison aménageable, contrairement à la sentence de première instance et aux réquisitions du parquet général, la cour d’appel de Paris a offert une échappatoire inespérée à l’ancien ministre socialiste : la possibilité d’éviter l’incarcération. À l’étranger, de nombreux exemples montrent que la délinquance en col blanc y est plus durement réprimée.



	
Comptes de Macron: les oppositions envisagent une commission d’enquête [mer., 16 mai 08:36]Le 27 septembre 2017, au palais de l’Élysée, Emmanuel Macron avec Olivier Ginon, patron de GL Events. © Reuters Le groupe LR à l’Assemblée a attaqué la majorité sur l’organisation de la campagne d’Emmanuel Macron. La gauche soutient sa demande de création d’une commission d’enquête et souhaite en profiter pour rouvrir le débat sur les règles de financement.



	
Au lendemain du massacre de Gaza, la mobilisation palestinienne en retrait [mar., 15 mai 20:32]Mahloud Abbas, à la sortie de l’hôpital de Ramallah, le 15 mai. © Reuters La mobilisation a été moins importante que prévu ce 15 mai pour la Nakba, tout comme le bilan meurtrier. Au moins deux manifestants gazaouis ont été tués par l’armée israélienne, et plusieurs dizaines de Palestiniens ont été blessés en Cisjordanie, lors d’affrontements avec les forces de sécurité israéliennes.



	
Dividendes du CAC 40: l’épine dans le pied du gouvernement [mar., 15 mai 20:30]Le rapport sur les dividendes des entreprises du CAC 40 a déchaîné un tir de barrage des défenseurs de la politique du gouvernement et d’Édouard Philippe lui-même. Mais il sape, en réalité, les fondements de la justification économique des mesures fiscales en faveur des plus riches.
  Édouard Philippe, lundi 16 avril 2018 à l’Assemblée. © Reuters



	
Arkéa engage la scission du Crédit mutuel [mar., 15 mai 20:28]Le président d’Arkéa s’apprête à décider une « désaffiliation unilatérale » du Crédit mutuel. Dans une lettre qu’elles viennent de lui adresser et dont Mediapart a obtenu copie, la Banque centrale européenne et la Banque de France soulignent le danger de l’aventure, tout en lui donnant un feu vert implicite.
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Malaisie: tsunami politique ou simple changement de marée? 

16 mai 2018 Par Philippe Riès
 - Mediapart.fr

    

 [image: Anwar Ibrahim et Mahathir Mohamad, à Kuala Lumpur, en Malaisie, le 16 mai 2018. © Reuters]Anwar Ibrahim et Mahathir Mohamad, à Kuala Lumpur, en Malaisie, le 16 mai 2018. © Reuters 
La scène politique malaisienne enfonce House of Cards, avec le retour au pouvoir, à 92 ans, de Mahathir Mohamad, réconcilié avec son ancien dauphin Anwar Ibrahim, sorti de prison mercredi. Et en toile de fond, un gigantesque scandale de corruption. 

        

Najib Razak, le premier ministre sortant qui vient de conduire l’UMNO, le parti politique au pouvoir depuis soixante et un ans, à sa première défaite électorale depuis l’indépendance de la Malaisie, va-t-il remplacer Anwar Ibrahim dans la cellule où son gouvernement a fait embastiller la principale figure de l’opposition au moyen d’un procès truqué ? Ce serait certainement le signe le plus sûr que le retour au pouvoir de Mahathir Mohamad, 92 ans, qui fut le mentor des deux précédents avant de provoquer leur chute, n’est pas un simple jeu de chaises musicales à la tête d’un régime profondément corrompu mais le début d’une vraie rupture avec un système post-colonial à bout de souffle.


 [image: Anwar Ibrahim et Mahathir Mohamad, à Kuala Lumpur, en Malaisie, le 16 mai 2018. © Reuters] Anwar Ibrahim et Mahathir Mohamad, à Kuala Lumpur, en Malaisie, le 16 mai 2018. © Reuters 


Samedi 12 mai, une foule en colère avait empêché le chef du gouvernement déchu et sa femme, Rosmah Mansor, connue et détestée pour son arrogance et ses dépenses somptuaires à l’étranger, d’embarquer à bord d’un avion privé en partance pour un « court séjour » en Indonésie. Mahathir, qui vient de retrouver le fauteuil de premier ministre qu’il avait occupé pendant quelque 22 années, a ensuite fait interdire à son ancien protégé de quitter le pays et la police a établi un cordon sanitaire autour du somptueux « bungalow » où vit la famille de Najib à Kuala Lumpur.

Mahathir a ensuite annoncé le limogeage du procureur général inféodé au premier ministre sortant et fait savoir que le roi de Malaisie, à la fonction essentiellement honorifique, avait accepté de gracier Anwar, dont la peine de prison pour « sodomie » (regardée comme un crime par la législation du pays) s’achève en juin prochain. Anwar a été libéré mercredi 16 mai, après la réunion purement formelle de la commission des grâces. Mahathir a également promis la réouverture des enquêtes visant le scandale du fonds souverain 1MDB, dans lequel Najib Razak et ses proches sont accusés, en particulier par le Trésor américain, d’avoir détourné des milliards de dollars d’argent public (plus de 5 milliards selon la justice américaine). Outre les États-Unis, la Suisse et Singapour sont concernés par les implications financières de ce scandale hors normes.

En Malaisie et dans le reste de l’Asie, la défaite électorale du 9 mai de l’UMNO, qui s’est maintenue au pouvoir, à travers la coalition Barisan National, depuis le départ du colonisateur britannique en 1957, a été accueillie non seulement comme une surprise mais comme l’équivalent d’un tsunami politique. United Malays National Organisation n’est pas tant un parti politique qu’un vaste système de patronage au service de la majorité malaise (et musulmane) de la population (environ 65 %), les « bumiputra » (« fils de la terre »), un concept ethnico-religieux à objectif politique. De la domination britannique, la Malaisie indépendante a hérité une société multiraciale, avec d’importantes minorités d’origine chinoise et indienne, issue de la main-d’œuvre importée pour faire « tourner » l’économie coloniale (mines, plantations et commerce).

Pour promouvoir les intérêts de la majorité ethnique, une population à dominante rurale réputée économiquement défavorisée, l’UMNO a mis en place et défendu pendant des décennies une politique de discriminations positives, allant de l’accès réservé à une bonne partie des emplois publics au développement d’une classe d’entrepreneurs malais, afin de compenser les « avantages » dont bénéficieraient les minorités chinoise et indienne. La NEP (New Economic Policy), à ne pas confondre avec celle de Lénine, a été mise en place à titre « provisoire » en 1969, après des émeutes raciales dans lesquelles des centaines de commerçants d’origine chinoise avaient été massacrés par la foule. Le système s’est très vite transformé en une vaste machine à corrompre, bénéficiant à coup sûr à une élite malaise enrichie sans grand effort, mais beaucoup moins aux populations défavorisées, maintenues dans une dépendance infantilisante.

Avec le scandale 1MDB, la corruption inhérente à ce système de patronage a atteint des proportions inédites puisqu’il est apparu, entre autres détournements de fonds massifs, que Najib Razak avait reçu pas loin de 700 millions de dollars sur un compte bancaire personnel, peu avant une échéance électorale majeure. L’implication personnelle de Najib, en dépit des multiples efforts des autorités de Malaisie pour étouffer le scandale, a été largement documentée par la presse internationale (lire ici une longue enquête du Guardian). Poussé dans ses retranchements, Najib a fini par affirmer que l’argent versé sur son compte était un « don » d’un membre (anonyme) de la famille royale d’Arabie saoudite, et qu’il l’avait rendu.



La réconciliation shakespearienne entre Mahathir et Anwar 

Mahathir est loin d’être un parangon de vertu et a compté parmi les membres de ses gouvernements des personnalités notoirement corrompues. Mais le cas 1MDB a certainement joué un rôle majeur dans sa décision de sortir de sa retraite politique et de travailler à la chute de Najib, son ancien protégé. La présence de l’ancien homme fort de l’UMNO à la tête d’une coalition d’opposants a abouti pour la première fois à diviser profondément le vote malais, ce que Anwar Ibrahim, lui aussi venu de l’organisation malaise, n’avait jamais réussi à obtenir à l’échelle nationale.

Dans ce drame de dimension shakespearienne, la réconciliation entre Mahathir et Anwar n’est pas l’épisode le moins surprenant. Militant islamiste dans sa jeunesse étudiante, Anwar avait été invité par Mahathir à rejoindre l’UMNO et à entrer au gouvernement en 1982, gravissant rapidement les échelons du pouvoir jusqu’à devenir le numéro deux du gouvernement et le dauphin désigné du premier ministre. C’est la crise financière asiatique de 1997-98 qui allait provoquer la rupture entre les deux hommes. Alors que Mahathir se lançait dans une opposition verbale virulente (mais dictée par les intérêts personnels bien compris de certains hiérarques de l’UMNO) contre l’intervention et les remèdes du FMI, Anwar estimait au contraire que la crise était à la fois le révélateur des limites et des dérives du « miracle asiatique » et l’occasion de les corriger. Notamment le « capitalisme de copinage » nourri, dans sa déclinaison malaisienne, par le patronage de l’UMNO…

C’est Mahathir qui le premier, Najib ne faisant que reprendre les mêmes procédés indignes à quinze ans d’intervalle, a utilisé un système judiciaire aux ordres afin de faire condamner Anwar pour corruption et sodomie. Des décisions qui ont été cassées après le départ de Mahathir du pouvoir, en 2003. Depuis, interrompu par les accusations sans fondement et les séjours en prison, Anwar Ibrahim s’est efforcé d’incarner une voie réformiste qui permette le dépassement des tensions ethniques sous-jacentes par le développement économique du pays et la construction d’institutions impartiales afin de purger le pays de la corruption. Partisan d’un islam modéré (même si son épouse et camarade de combat, Wan Azizah, porte toujours le voile), il a travaillé constamment à la construction d’une coalition politique dépassant les clivages ethniques. Ayant enseigné à Oxford, Baltimore (John Hopkins) et Washington (Georgetown), il incarne assez bien cette synthèse indispensable mais complexe dans le monde émergent (mais pas seulement…), en Asie comme ailleurs, entre l’ouverture au monde extérieur et le respect de la tradition nationale.

Les premières nominations annoncées par Mahathir envoient un signal positif, d’ailleurs bien reçu par les marchés boursiers, rouverts lundi après trois jours de fermeture dans la foulée du choc électoral. Lim Guan Eng, membre de la minorité chinoise et ancien chef du gouvernement « éclairé » de Penang (la Malaisie est un État fédéral), est le nouveau ministre des finances, et Zeti Ahktar Aziz, la patronne très respectée de la banque centrale pendant 16 ans, intègre l’équipe des conseillers du premier ministre. Reste à connaître le futur rôle réservé à Anwar Ibrahim, alors que Wan Azizah occupe le poste de vice-premier ministre. Avant d’être reçu en audience par le souverain de Malaise, en présence de Mahathir et de Wan Azizah, Anwar a indiqué au journaliste qu’il ne comptait pas intégrer le gouvernement dans l’immédiat et apporterait tout son soutien à la nouvelle équipe. Une élection partielle pourrait être organisée à brève échéance afin de lui permettre de siéger au parlement. 

Outre le défi que constitue le remplacement d’une machine politique qui a occupé le pouvoir sans interruption pendant 61 ans, même sous la tutelle expérimentée de Mahathir, certains éléments du programme de la coalition victorieuse présentent des risques. L’annulation de la très impopulaire taxe sur les biens et services, une déclinaison locale de la TVA, va priver le budget de l’État de 18 % de ses rentrées fiscales. Le rétablissement des subventions aux carburants, une politique populaire dans les pays émergents mais aux effets secondaires calamiteux, n’est pas une bonne idée. Surtout si le prix à payer est le retour de la dépendance budgétaire excessive vis-à-vis de Petronas, la compagnie pétrolière nationale. Le passage en revue des investissements chinois, Najib ayant été accusé d’avoir vendu le pays à la Chine, pourrait provoquer des tensions avec Pékin.

Mais l’essentiel n’est pas la politique économique, la Malaisie se portant raisonnablement bien dans une région qui reste le moteur principal de la croissance mondiale. Sans système judiciaire indépendant, purgé de ses cliques partisanes, et sans une presse libre, la Malaisie a peu de chances de corriger les travers qui ont conduit l’UMNO à pourrir sur pied. Tout aussi essentiel, et pas moins difficile, serait de mettre fin au système de patronage en faveur des Malais, afin d’accorder plus de place au mérite dans la cohabitation entre les communautés. Si Anwar Ibrahim, après la transition de un ou deux ans revendiquée par Mahathir, pouvait avoir enfin la possibilité de mettre en œuvre les orientations qui lui ont valu, dans le passé, l’estime et l’appui de personnalités étrangères reconnues, de Al Gore à Michel Camdessus, l’expérience justifierait la plus grande attention, l’enjeu dépassant de beaucoup le destin de la seule Malaisie.
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Affaire Bygmalion: Sarkozy joue encore la procédure

16 mai 2018 Par Michel Deléan
 - Mediapart.fr

    
La défense de l’ancien président de la République Nicolas Sarkozy demandait la transmission d’une QPC et l’annulation de son renvoi en correctionnelle dans l’affaire Bygmalion, ce mercredi. Décision en septembre.


Pour les personnalités aux prises avec la justice, la procédure pénale offre des trésors insoupçonnés permettant de jouer la montre, voire de se sauver des griffes des juges. Ainsi va l’affaire Bygmalion, que le juge d’instruction Serge Tournaire a bouclée en février 2017 en renvoyant Nicolas Sarkozy et 13 autres personnes devant le tribunal correctionnel pour « financement illégal de campagne électorale », au sujet de l’élection présidentielle de 2012.

Pour éviter un procès à tout prix, l’ex-chef de l’État et onze autres mis en examen, anciens dirigeants de l’UMP ou responsables de sa campagne, ont aussitôt saisi la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris – notoirement engorgée, et dont les délais vont de six à douze mois –, pour faire appel de l’ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel et demander son annulation.

L’audience aurait dû se tenir en décembre 2017, mais à la dernière minute, elle avait été reportée à la demande des avocats, le temps qu’un point de la plus haute importance soit tranché : l’association Anticor était-elle recevable en tant que partie civile dans la procédure Bygmalion, comme l’avaient estimé le juge d’instruction puis la chambre de l’instruction ? Grave question. Il a donc fallu attendre que la chambre criminelle de la Cour de cassation tranche cela, le 31 janvier dernier, en décidant curieusement d’éjecter Anticor de cette affaire (au motif que le dossier Bygmalion ne concerne aucune des infractions mentionnées à l’article 2-23 du code de procédure pénale, et que l’association ne justifie d’aucun préjudice personnel).


 [image: Le candidat Sarkozy, lors de son meeting au Trocadéro en 2012. © Reuters] Le candidat Sarkozy, lors de son meeting au Trocadéro en 2012. © Reuters 
Cinq mois plus tard, retour devant la chambre de l’instruction, qui a examiné plusieurs demandes d’annulation de la procédure, ce mercredi 16 mai, lors d’une audience à huis clos. La défense soutient notamment que l’ordonnance de renvoi n’est pas régulière, car elle n’a été signée que par l’un des deux juges d’instruction saisis du dossier, Serge Tournaire. Un argument très rarement soulevé, et dont les chances de succès semblent incertaines. D’autres points de droit ont également été plaidés.

[[lire_aussi]]L’avocat de Nicolas Sarkozy, son ami Thierry Herzog (tous deux sont renvoyés en correctionnelle dans l’affaire Paul Bismuth), a en outre plaidé la transmission d’une question prioritaire de constitutionnalité (QPC) à la Cour de cassation. Selon le mémoire de Thierry Herzog, dont Mediapart a pris connaissance, le dépassement du plafond des dépenses de campagne du candidat Sarkozy a déjà été sanctionné par la Commission nationale de contrôle des comptes de campagne et des financements politiques (CNCCFP), et ne peut donc faire l’objet de poursuites pénales.

Il reste que les comptes de la campagne Sarkozy 2012 n’avaient été retoqués que pour un dépassement de 360 000 euros, cela bien avant que n’éclate le scandale des fausses factures Bygmalion, en 2014, et que le juge Tournaire découvre l’ampleur de la fraude : cette campagne a en fait coûté 42,8 millions d’euros, soit le double du maximum autorisé de 22,5 millions. Cela à cause d’une « stratégie » d’« occupation maximale de l’espace médiatique et télévisuel, avec la multiplication de meetings souvent spectaculaires », avait écrit le juge Tournaire. Qu’importe. Selon Thierry Herzog, « le principe ne bis in idem interdit de poursuivre la même personne pour les mêmes faits, quand bien même la première juridiction aurait prétendument fait une erreur de calcul ».

L’audience s’est achevée vers 19 heures ce 16 mai, et la chambre de l’instruction a mis sa décision en délibéré au 20 septembre. Si elle accède à cette demande et transmet la QPC à la Cour de cassation, c’est encore plusieurs mois de gagnés pour Nicolas Sarkozy et les 13 autres personnalités renvoyées en correctionnelle, la décision sur le fond de la procédure étant à nouveau suspendue. Le parquet général de la cour d’appel de Paris, pour sa part, soutient que la procédure est régulière.

Selon ses dépositions au juge Tournaire, le candidat Sarkozy ignorait tout de l’explosion de ses dépenses de campagne en 2012. Plusieurs documents saisis, comme des procès-verbaux de mis en examen, indiquent le contraire.

Nicolas Sarkozy, quarante ans de vie politique au compteur, « ne saurait sérieusement soutenir » que les frais de meeting dissimulés par millions « constituaient des dépenses réalisées “à son insu” », écrivait Serge Tournaire. « Les dérapages financiers (…) sont bien la conséquence directe des décisions prises par le candidat, seul ou avec ses équipes, en toute connaissance des risques encourus. » Selon le juge, Nicolas Sarkozy a donné des « instructions », notamment pour démultiplier les meetings (presque quotidiens), alors qu’il les « savait contraires aux préconisations et recommandations formulées de manière réitérée par les experts-comptables de sa campagne », d’abord dans une note de mars 2012, puis dans une alerte entre les deux tours.


 [image:  © Mediapart/Donatien Huet]  © Mediapart/Donatien Huet 


Les mois et les années à venir s’annoncent chargés en rendez-vous judiciaires pour Nicolas Sarkozy. L’ancien président de la République est renvoyé en correctionnelle pour « corruption active » et « trafic d’influence » dans l’affaire des écoutes téléphoniques dite Paul Bismuth. Il est par ailleurs mis en examen pour « corruption passive », « financement illicite de campagne électorale » et « recel de détournements de fonds publics » dans l’affaire du financement libyen de sa campagne présidentielle de 2007.
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La cause animale se lance à l’assaut de l’écologie politique

16 mai 2018 Par Pauline Graulle
 - Mediapart.fr

    
Le Rev, parti créé par Aymeric Caron, nourrit déjà de grandes ambitions, et d’abord celle de prendre le leadership sur le créneau de l’écologie politique. Il espère fédérer une base militante large autour de l’engouement pour le véganisme.


Sur son T-shirt, le poing levé est une patte de chien. C’est après la lecture du best-seller de Jonathan Safran Foer Faut-il manger des animaux ? que Gaspard, 26 ans, a changé de vie. Presque dix ans d’efforts pour devenir végétarien, puis végétalien : pas si simple de libérer l’homme de l’exploitation animale. Assis à côté de lui, son copain Paul, 24 ans, arbore un polo estampillé « FVM » – pour « Festival végane de Montréal ». Son déclic à lui a été une vidéo de l’association L214 dévoilant l’extrême violence dans un abattoir. Un choc psychologique et une révélation politique qui l’ont conduit dans cette splendide salle Arts déco du pavillon Wagram, à quelques encablures des Champs-Élysées.

Pour Gaspard et Paul, ce pluvieux samedi 12 mai est un grand jour : ils assistent à la première réunion politique de leur vie. L’invitation est arrivée sur leur mur Facebook, charriée par leurs réseaux véganes. Ils viennent pour voir s’ils se décident à rejoindre officiellement le « Rev » (Rassemblement des écologistes pour le vivant), le nouveau parti au nom soixante-huitard lancé par le journaliste Aymeric Caron. Paul part avec un a priori très positif : « J’ai déjà parlé à Jean-Vincent Placé : il mange encore de la viande. Où est la cohérence avec l’écologie ? Au moins, avec Aymeric Caron, il y en a une. »

Devant un canapé installé sur une estrade, face à environ 400 personnes venues de partout en France, l’ancien chroniqueur star de Laurent Ruquier tient, d’emblée, à couper court à tout procès en sectarisme : « Nous prônons une société végane, mais nous ne demandons pas à nos membres d’être véganes ni même végétariens. »


 
  © _jojean_


Le Rev, qui revendique 3 000 soutiens après l’appel lancé dans la presse en février, et dont les idées « arriveront un jour au pouvoir » selon Aymeric Caron, s’inscrit pleinement dans le nouvel engouement pour la cause animale : un parti « antispéciste », « non anthropocentré », où le bien-être humain ne peut s’entendre en dehors (ou en dépit) du bien-être animal.

Mais le Rev ne compte pas se cantonner à réclamer l’interdiction de la corrida, la fin de la pêche et de l’élevage pour la viande, et la fermeture des zoos. Féministe, antiraciste, non-violent, pro-migrants, pro-services publics, il milite aussi pour la réduction du temps de travail à 28 heures par semaine et la réinvention démocratique. L’une de ses idées phares : la mise en place d’une « Assemblée naturelle » en lieu et place du Sénat, qui aurait un droit de veto sur les mesures destructrices du vivant (lire le programme ici).

Un parti écolo de gauche, en somme ? « Vous pouvez le dire comme ça, mais notre projet de société dépasse les clivages », répond Benjamin Joyeux, numéro 2 du mouvement, et l’un des transfuges d’Europe Écologie-Les Verts qui gravitent autour Aymeric Caron.


	Un nouveau repère



À la tribune du pavillon Wagram défilent les associations venues pour soutenir le lancement du Rev. Les plus applaudies sont les plus tapageuses : L214, l’association devenue célèbre grâce à ses vidéos de poussins broyés ou d’agneaux écartelés vivants, et Sea Shepherd, l’organisation du charismatique capitaine canadien Paul Watson, qui chasse les chasseurs de baleines sur les océans.

Il y a aussi l’Association de protection des animaux sauvages (ASPAS) qui combat, à coups de procédures judiciaires, le recours à la petite et la grande vènerie, la Fédération des luttes pour l’abolition des corridas (FLAC), la Fondation Brigitte-Bardot ou l’association Peta, qui s’est fait connaître pour ses publicités coup de poing antifourrures… « On doit faire beaucoup pour changer notre monde, dit au micro Brigitte Gothière, porte-parole de L214. Voir un nouveau parti émerger [va dans ce sens], espérons que demain, les partis se battront pour les êtres sentients [sensibles et conscients – ndlr]. »

Si nul ne peut savoir si l’avenir de la politique française passera par la cause animale, le créneau semble aujourd’hui plus porteur que par le passé. « La sensibilité animaliste remonte à Pythagore, et le véganisme remonte à 1944, tout cela est donc une vieille histoire, explique Marianne Malka, sociologue et enseignante à l’université Paul-Valéry de Montpellier. Néanmoins, depuis une dizaine d’années, grâce aux actions de communication de L214, Peta ou Sea Shepherd, qui sont devenues virales sur Internet et les réseaux sociaux, la popularité du véganisme a explosé : même si on compte toujours 2 à 3 % de purs véganes en France, c’est devenu une pratique ‘‘cool’’, notamment dans les centres urbains, et elle fait l’objet d’un véritable business. »

Christophe Traïni, professeur de science politique à l’Institut d’études politiques d’Aix-en-Provence, y voit aussi une forme d’engagement très contemporaine, marquée par l’individualisme et la réaction émotionnelle : « L’implication dans la cause animale s’est vue remise à la page par le véganisme. C’est un engagement dans l’air du temps : pour les idées qu’il véhicule autour de la bientraitance animale, mais aussi parce qu’il se rapporte à l’alimentation et intègre une dimension du ‘‘souci de soi’’ importante. »

De là à en faire un sujet central de politique « politicienne » ? Si le FN avait flairé depuis longtemps le filon – mais sur un axe « ami des bêtes » –, la thématique animale a débarqué, sabre au clair, dans l’arène politique lors de la dernière présidentielle. Les candidats ont été interpellés personnellement, voire notés (bons points pour Jean-Luc Mélenchon, Benoît Hamon et Nicolas Dupont-Aignan) par des associations d’activistes. Le leader de La France insoumise ne s’y est pas trompé, qui s’est mis au quinoa et compare désormais l’engagement végane à celui du trotskisme de sa jeunesse. Quant à Aymeric Caron, il n’hésite pas à affirmer que « la protection animale est le marxisme du XXIe siècle » !

La thématique offre en tout cas l’opportunité de cibler un nouvel électorat. Plus populaire, plus jeune, plus féminin : « On touche des gens qui votent habituellement peu », souligne ainsi Nathalie Dehan, l’une des porte-parole du Parti animaliste, seul parti politique français centré uniquement sur la défense des animaux. « On sent que de plus en plus de Français sont sensibles à la protection animale, et qu’ils ont envie que le sujet soit transporté dans le monde politique », ajoute-t-elle, arguant du fait que le Parti animaliste, fondé à l’automne 2016, a dépassé 1 % dans 87 circonscriptions aux dernières élections législatives.

Mieux : alors que les mouvements contestataires traditionnels sont en mal de victoires, les défenseurs des animaux peuvent se targuer d’avoir obtenu de récentes conquêtes. Après l’interdiction des animaux dans les cirques en Italie, l’idée semble peu à peu faire son chemin en France (lire ici). Les grandes décisions positives prises par l’Union européenne tournent aussi autour de la protection animale : l’interdiction de la pêche en eau profonde en 2016 ou de la pêche électrique au début de l’année (lire ici).

« Dans le contexte actuel de dislocation globale du champ politique français, voire mondial, la question animale peut constituer un nouveau repère pour les citoyens », observe le politologue Christophe Traïni. « Cette institutionnalisation de la sensibilité animaliste, qui restait jusqu’ici en marge de l’histoire politique, prouve que le sujet est de plus en plus consensuel, confirme Marianne Malka. Après, la question se pose de savoir s’il est plus efficace de passer par le champ politique ou par l’activisme associatif pour faire avancer ces idées. »


	Doubler EELV



Du point de vue du Rev, la cause animale est en tout cas un bon moyen de remettre en selle l’autonomie de l’écologie politique, à un moment où l’extrême faiblesse d’EELV pourrait le pousser à la fusion avec Génération.s, le parti de l’ex-socialiste Benoît Hamon. Autrement dit, il y a une place à prendre. « À force de s’emmêler les pinceaux dans les stratégies électoralistes, EELV n’est plus audible, il a perdu sa raison d’être, estime Benjamin Joyeux, qui a bien connu la maison pour y avoir milité dix ans. Nous proposons une écologie radicale, inspirée de la ‘‘deep ecology”, qui se suffit à elle-même. »

Même constat sévère de Philippe Bouriachi, membre du conseil fédéral d’EELV, venu passer une tête au pavillon Wagram : « À EELV, ça fait bien longtemps qu’on ne fait plus d’écologie, mais qu’on fait de la politique. Le Rev peut offrir une alternative aux écolos déçus. » « Si EELV n’était pas ce qu’il était, il aurait 100 000 adhérents ! », veut croire Édouard Gaudot, ancienne plume de Daniel Cohn-Bendit, qui milite aujourd’hui au sein du mouvement CitoyenS, soutien du Rev.

D’où l’ambition du Rev de devenir, à long terme, numéro un sur l’espace de l’écologie politique et, à court terme, de dépasser les 5 % aux prochaines élections européennes. Un objectif ambitieux pour ce lilliputien politique qui n’a, pour l’heure, ni organisation structurée ni les finances nécessaires pour mener une campagne électorale.

Mais le mouvement pourrait rapidement se faire un nom. Notamment grâce à son incarnation forte en la personne d’Aymeric Caron, auteur de plusieurs essais à succès comme No steak (Fayard, 2013) ou Utopia XXI (Flammarion, 2017), et pressenti pour être tête de liste aux européennes. À côté, EELV, déserté par ses figures charismatiques historiques – Daniel Cohn-Bendit parti chez Macron, Cécile Duflot à Oxfam – fait pâle figure…

Chez les Verts pourtant, on feint de ne pas voir la concurrence. « Je trouve ça positif : plus il y a d’organisations politiques qui défendent l’écologie, mieux c’est pour nous, car cela crée une dynamique, minimise le secrétaire national David Cormand. D’ailleurs, les Verts ont toujours été attachés, au-delà de la cause animale, à l’antispécisme. »

Porte-parole d’EELV, Julien Bayou est plus cash : « On a bien compris qu’ils veulent prendre le créneau d’EELV et oui, il y a un risque électoral pour nous s’ils font un bon score aux européennes. Ce serait donc intéressant qu’on travaille ensemble, car il y a un trouble chez les écolos de voir des trucs groupusculaires se créer, au risque de l’émiettement. » Pas un hasard, peut-être, si la sénatrice verte Esther Benbassa est passée à la réunion du 12 mai, mais n’a pas voulu y prendre la parole. Un signe que le jeu est ouvert.

Sur le trottoir de la rue de Wagram, sous la pluie fine du mois de mai, Paul et Gaspard sont loin de ces considérations politiciennes. Ils ne regrettent pas d’être venus. Le discours très politique d’Aymeric Caron les a séduits. Ils brûlent désormais de passer à l’action et de rejoindre l’un des groupes de travail locaux que le Rev a promis de mettre sur pied. Un média alternatif devrait aussi voir le jour à la rentrée prochaine. Le début, peut-être, d’un nouveau cycle.
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Violences sexuelles sur mineurs: pas de présomption de non-consentement

16 mai 2018 Par Louise Fessard
 - Mediapart.fr

    

 [image: Marlène Schiappa à l'Assemblée, le 12 juillet 2017.]Marlène Schiappa à l’Assemblée, le 12 juillet 2017. 
Les députés LREM ont adopté seuls, dans la nuit de mardi à mercredi, l’article renforçant la protection des mineurs contre les violences sexuelles. Les autres députés, à droite comme à gauche, ont bataillé en vain pendant plusieurs heures pour tenter de réintroduire une présomption de non-consentement pour les moins de 15 ans.

        

Alors que le sujet pouvait paraître consensuel – renforcer la protection des mineurs contre les violences sexuelles –, les députés LREM ont adopté seuls, dans la nuit de mardi à mercredi, l’article 2 très critiqué du projet de loi « renforçant la lutte contre les violences sexuelles et sexistes ».

Celui-ci vise à faciliter la qualification de viol pour les victimes de moins de 15 ans. Aujourd’hui, pour caractériser un viol, un crime puni de vingt ans de réclusion, on doit prouver qu’il y a eu une pénétration sexuelle par violence, contrainte, menace ou surprise. L’article 2 du projet de loi prévoit que, dans le cas d’un rapport sexuel avec un adulte, la contrainte morale ou la surprise, deux éléments constitutifs du viol, « sont caractérisées par l’abus de vulnérabilité de la victime ne disposant pas du discernement nécessaire pour consentir à ces actes ».

[[lire_aussi]]Cette formulation est bien en deçà des déclarations du gouvernement, qui avait à plusieurs reprises annoncé la création d’une présomption de non-consentement pour les mineurs de moins de 15 ans, à la suite de deux affaires judiciaires de non-condamnation pour viol de deux hommes de 28 ans qui avaient eu un rapport avec deux fillettes de 11 ans. Une telle présomption aurait rendu quasi automatique la qualification de viol pour les mineurs de moins 15 ans en cas de pénétration sexuelle par un adulte. Mais devant les risques d’inconstitutionnalité d’une telle présomption de culpabilité soulevés par le Conseil d’État, le gouvernement a fait marche arrière au dernier moment, fin mars 2018.

Il se retranche depuis derrière l’argument d’un risque d’inconstitutionnalité ou d’inconventionnalité, sans contredire sur le fond les députés de l’opposition qui, à droite comme à gauche, estiment que tout consentement à un rapport sexuel avec un adulte est impossible avant 15 ans.

« Cette formulation est la seule efficace, claire, protectrice et constitutionnelle », a répété mardi Marlène Schiappa, secrétaire d’État à l’égalité entre femmes et hommes, face à des députés criant leur déception, même au sein de la majorité. « Le juge devra tenir compte de la particulière vulnérabilité du mineur de 15 ans et de son manque de discernement, donc c’est une avancée », a également défendu Alexandra Louis, rapporteure du texte (LREM), regrettant une « défiance à l’égard du magistrat ». « Ce texte donne des armes aux juges pour éviter les malheureuses décisions qui ont été prises à deux reprises, a assuré Erwan Balanant (MoDem). On a tous le droit de penser que ce texte ne va pas suffisamment loin, mais ne disons pas que c’est un recul. »

L’article 2 prévoit également la possibilité de doubler la peine pour le délit d’atteinte sexuelle, qui punit déjà toute relation sexuelle entre un adulte et un jeune de moins de quinze ans, que ce dernier soit consentant ou non. La peine de prison encourue passerait de cinq à sept ans, voire dix ans en cas de pénétration, considérée comme une circonstance aggravante.

La communiste Huguette Bello reconnaît que l’article « supprime les risques d’impunité », mais « à aucun moment il ne pose un interdit qui relèverait des enjeux civilisationnels dont vous vous prévalez ». « Ce texte ne dit pas clairement que tout acte de pénétration sexuelle est un viol dès lors que commis sur un mineur de 15 ans, a également regretté Stéphane Viry (LR). Il ne pose pas un interdit clair. Un enfant devra toujours apporter la preuve qu’il n’a pas consenti à une relation avec un adulte. »

Pendant plusieurs heures, des députés, de droite comme de gauche ainsi que MoDem, ont donc multiplié sous des formulations diverses les amendements pour tenter de réintroduire cette présomption de non-consentement. Toutes les configurations ont été tentées : différence d’âge entre l’auteur adulte et le mineur, deux seuils d’âge à 13 et 15 ans emportant des modalités différentes, présomption simple ou irréfragable, etc. Les amendements ont tous été rejetés mais les votes sont serrés, parfois à 15 voix près.

Hors les députés LREM, qu’on a timidement entendus et uniquement en défense du texte, cette croisade en faveur d’une inversion de la charge de la preuve a traversé tous les courants politiques : on a ainsi pu voir des députés LR voter les amendements de leurs collègues de gauche et inversement. Ou encore la députée insoumise Clémentine Autain défendre un amendement similaire à celui de sa collègue d’extrême droite Emmanuelle Ménard.

Mettant en avant leur ressenti de parents, plusieurs députés ont répété leur incapacité à concevoir qu’on puisse continuer à débattre devant la justice du consentement de jeunes mineurs à un rapport sexuel avec un adulte. « Cette idée heurte le bon sens de nous tous qui sommes parents et ne pouvons imaginer qu’il y a consentement d’un enfant de moins de quinze ans », a lancé Olivier Marleix (LR).

« Pour les enfants de moins de 13 ans, il faut qu’il n’y ait jamais de discussion pour savoir si oui ou non l’enfant est consentant, a interpellé la socialiste Valérie Rabault. Ça, madame la ministre, vous ne le proposez pas. Vous laissez la possibilité, la porte ouverte à un juge et à un très bon avocat de considérer qu’il y a eu consentement d’un enfant de 13, 12, 11 ans, et ce sera considéré comme un simple délit d’atteinte sexuelle. » D’un cri partant du cœur face au mur opposé par la secrétaire d’État, le communiste Sébastien Jumel s’est exclamé : « On ne touche pas à un gamin ou à une gamine de 13 ans (…). On ne peut pas, quand on est juge, chercher s’il y a un consentement chez un enfant de 11 ans ! »

Plusieurs députés ont estimé que l’impératif de protection des jeunes mineurs exigeait de passer outre un risque d’inconstitutionnalité. « Le droit a toujours été évolutif, dans l’Histoire, il a été bousculé, et heureusement sinon les droits des femmes et des enfants n’en seraient pas là », a défendu Clémentine Autain (FI), en citant l’exemple de la loi du 23 décembre 1980 qui a donné la première définition du viol dans le code pénal. Sébastien Jumel (PCF) a argué de « la difficulté qu’il y a à recueillir la voix de l’enfant ». « En inversant la charge de la preuve, nous ne heurtons pas des principes du droit, nous prenons simplement en compte une réalité que la victime est plus faible que le majeur. » « On n’est pas en train de défaire toute la Constitution parce qu’on renverse la charge de la preuve, s’est exclamée Danièle Obono (FI). Il y aura toujours des procès, mais on change la responsabilité : le signal politique qu’on envoie porte la responsabilité sur l’adulte et non plus sur la victime. »



« Nous ratons un vote unanime »

Certains, comme Emmanuelle Ménard, ont même suggéré de réviser la Constitution. « Le principe qui est en cause, c’est celui de la présomption d’innocence, je vois difficilement comment on pourrait l’ôter de la Constitution sauf à renoncer aux règles inhérentes à un État de droit  », s’est étranglée Alexandra Louis, la rapporteure LREM du projet de loi.

Dans son avis, le Conseil d’État avait soulevé de « sérieuses objections » à une présomption de culpabilité, qu’elle soit irréfragable ou simple, au regard de la Constitution ainsi que de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Le Conseil constitutionnel n’admet ainsi qu’« à titre exceptionnel » l’existence d’une présomption de culpabilité en matière répressive et uniquement si cette dernière respecte les droits de la défense, en permettant au mis en cause d’apporter la preuve contraire. Cela concerne par exemple certaines infractions au code de la route, très éloignées des conséquences d’une condamnation criminelle.

Plusieurs députés ont soutenu que cet argument de l’inconstitutionnalité ne tenait pas. « En matière de présomption simple, la liberté d’appréciation du juge et la capacité de se défendre pour l’accusé continueront d’exister, a avancé Patrick Mignola (MoDem). Pour le juge c’est la liberté de poursuivre ou non, ensuite ce sera celle dans l’instruction de caractériser les faits ou non, et pour l’accusé de prouver qu’en effet lui-même soit ignorait l’âge de la victime, soit qu’elle n’était effectivement pas contrainte. » 

La députée macroniste Laetitia Avia a rappelé le précédent du 4 mai 2012. « En cas de censure du Conseil constitutionnel, la double peine sera subie par les victimes », a mis en garde l’élue. Le Conseil constitutionnel avait alors abrogé le délit de harcèlement sexuel, jugé trop flou dans sa nouvelle définition, créant un vide juridique pour les victimes. Une nouvelle loi plus précise avait été rapidement adoptée en août 2012. Mais dans ce laps de temps, 2 000 procédures en cours avaient perdu toute base légale et avaient été abandonnées, selon le magazine Marianne. 

Très tendus et émotionnels, les débats ont été émaillés de plusieurs suspensions de séance. Agacée par le bruit dans les rangs de l’opposition, Marlène Schiappa a accusé les députés de « railleries sur la tenue des députées » et « de faire du mansplaining en interrompant les femmes qui parlent ». Puis c’est un député LR, Fabien di Filippo, qui a été taxé de « misogynie crasse » pour l’avoir accusée de faire passer sa « conception libertaire des rapports sexuels, y compris entre majeurs et mineurs, avant la protection des enfants ». Tentant de faire retomber la tension, Alexis Corbière a recadré : « Réactionnaire, conservateur, une sexualité triste sans doute, mais certainement pas misogyne. »

Face au refus de la majorité de prendre en compte ses amendements et aux accusations répétées de véhiculer des « mensonges », l’opposition a accusé la secrétaire d’État d’abîmer un texte qui aurait dû être un signal fort de rassemblement contre les violences sexuelles. « Par la façon dont vous braquez le débat, vous faites en sorte que votre texte ne soit plus unanime », a regretté Olivier Faure (PS). « Comme élus de la République, vis-à-vis de la société et du mouvement #MeToo, nous ratons un vote unanime montrant que l’Assemblée est réunie pour dire non aux violences sexuelles », a également déploré Clémentine Autain (FI).

Réagissant souvent au quart de tour, Marlène Schiappa a rappelé à plusieurs reprises que « la défense des femmes et des petites filles » était « le sens de l’engagement de toute [sa] vie » bien avant le mouvement #MeToo et qu’elle n’avait « de leçons de lutte contre les violences sexuelles à recevoir de personne ».

L’élargissement de la définition du viol aux « actes de pénétration sexuelle imposés à la victime par et sur l’auteur » (par exemple une fellation) a en revanche été rapidement adopté, sans discussion. Ces actes étaient jusqu’alors considérés comme une agression sexuelle, punie de dix ans de prison. Les députés examinent à partir de ce mercredi soir les deux derniers articles, qui visent à verbaliser le « harcèlement de rue » et à mieux réprimer le harcèlement concerté sur Internet.

Le gouvernement prévoit de punir le harcèlement de rue, rebaptisé outrage sexiste, d’une contravention de catégorie 4, au montant allant de 90 euros à 3 000 euros en cas de récidive. L’outrage sexiste est caractérisé comme « le fait d’imposer à une personne tout propos ou comportement à connotation sexuelle ou sexiste ou à raison du sexe ou de l’orientation sexuelle, réelle ou supposée, qui soit porte atteinte à sa dignité en raison de son caractère dégradant ou humiliant, soit crée à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante ».

Comme pour l’article 2, les magistrats et associations féministes ont pointé un risque de déqualification de certains délits existants et plus sévèrement punis. « Il existe déjà dans notre arsenal des infractions comme l’injure à raison du sexe, punie de six mois de détention, indique Jacky Coulon, secrétaire national de l’Union syndicale des magistrats. Créer une contravention risque d’affaiblir la répression de faits qui relèvent aujourd’hui du tribunal correctionnel. »

« Un “sale pétasse” ou “salope” criés dans la rue qui pourraient aujourd’hui être punis comme une injure non publique (1 500 euros d’amende) ou une injure publique (6 mois de prison), le seront-ils désormais comme un outrage sexiste (750 euros d’amende) ? », demande de son côté le groupe F, un collectif féministe.
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Laurent Berger: «La CFDT ne tombera pas dans l’opposition systématique par facilité»

16 mai 2018 Par Mathilde Goanec et Dan Israel
 - Mediapart.fr
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Un an après l’élection d’Emmanuel Macron, la CFDT tient son congrès début juin. Alors que les conflits sociaux se multiplient, le secrétaire général du syndicat réformiste juge qu’« en termes de justice sociale, ce gouvernement est en gros déficit ». Tout en prônant « une forme de modération » face au pouvoir.

        

Après Force ouvrière, c’est au tour de la CFDT de tenir son congrès, du 4 au 8 juin à Rennes. Son secrétaire général, Laurent Berger, y défendra son bilan, alors que le mouvement social est ouvert sur différents fronts. Un an après l’élection d’Emmanuel Macron, comment le syndicat se positionne-t-il sur la réforme ferroviaire ? De quel poids la CFDT pèse-t-elle sur les réformes en cours et comment accompagne-t-elle les salariés en lutte ? Face à un gouvernement qui écoute de moins en moins les syndicats, Laurent Berger critique « une forme de populisme light ». Mais rejette toute « convergence des luttes », qu’il qualifie de « concept d’opposition politique ».


 [image: Laurent Berger face aux 10 000 militants CFDT réunis le 3 octobre à Paris. © MG] Laurent Berger face aux 10 000 militants CFDT réunis le 3 octobre à Paris. © MG 


Mediapart : Quelle stratégie la CFDT poursuit-elle dans le dossier de la réforme ferroviaire ? Vous avez semblé rassuré par votre rencontre avec Édouard Philippe le 7 mai.

Laurent Berger : La CFDT n’a pas apprécié la façon dont a été lancée la réforme. D’abord sur la forme, dire aux cheminots qu’ils sont des « tocards » et des « privilégiés », ce n’est pas le meilleur moyen de commencer une discussion. Mais cela devient une habitude, de mettre une petite gifle aux uns et aux autres en début de négociation… Ensuite, mêler l’avenir du système ferroviaire, qui est un vrai sujet, et celui du statut social des cheminots, n’était pas non plus la meilleure des méthodes sur le fond.

Tout de suite, la CFDT a porté des amendements, y compris sur l’ouverture à la concurrence, et quelques-uns ont d’ailleurs été repris à l’Assemblée nationale. Ce n’est pas négligeable, même si ça reste largement insuffisant. Nous avons dit que le cadre posé par le gouvernement ne nous convenait pas, mais il a été malgré tout voté par 450 députés. 

Nous voulons continuer de parler de trois sujets : la situation sociale des cheminots dans le cadre de l’ouverture à la concurrence ; l’unicité du groupe ferroviaire public : le gouvernement doit dire clairement qu’il n’y aura pas de vente à la découpe de la SNCF et inscrire l’incessibilité dans la loi, ce qui vient d’être affirmé ; et enfin, quel ferroviaire voulons-nous demain ? Cela pose la question de la dette et des conditions de sa reprise, mais aussi de l’investissement nécessaire pour faire du ferroviaire le moyen de transport privilégié pour demain. 

Nous portons donc 42 amendements que nous espérons faire reprendre par les parlementaires ou la ministre.


La journée de lundi 14 mai a vu une forte mobilisation des cheminots. Quelle est la position de la CFDT sur cette grève et dans l’intersyndicale ?

La grève est très suivie, et ça met une forme de pression sur le gouvernement. Au sein de l’intersyndicale, il y a trois façons de faire. Celle, assez radicale, portée par Sud Rail, qui n’était pas très chaude pour la grève en pointillé, celle de la CGT qui ne rentre pas dans les discussions mais qui veut peser dans les évolutions de la SNCF, et puis celle de l’Unsa et de la CFDT, qui discutent et portent des propositions. Tout cela est accepté au sein de l’intersyndicale.

Vos amendements sont-ils compatibles avec le cadrage gouvernemental qui est, comme vous l’avez souligné, très fermement posé ?

Le cadrage, c’est l’ouverture à la concurrence. Et cela va arriver. Sauf à mentir aux cheminots, la fin du recrutement au statut va arriver aussi, même si nous y sommes opposés. Ce que nous voulons discuter, c’est dans quel cadre social. Cela ne voudra pas dire, et cela peut être difficile à comprendre, qu’il y a acceptation de la façon dont la réforme a été lancée, ni même de la philosophie qui la sous-tend. Mais il s’agit de faire notre boulot pour que demain il n’y ait aucun cheminot qui se retrouve sans protection. 

Pensez-vous que le gouvernement peut vraiment garantir une convention collective de bonne qualité pour remplacer le statut des cheminots ?

Il peut s’en faire le facilitateur et être un garant. Il doit aider, et mettre la pression sur l’UTP [l’Union des transports publics, qui regroupe le patronat du secteur – ndlr]. Parce que le risque pourrait être d’aller vers des couvertures avantageuses pour certaines catégories de personnel, comme les conducteurs que l’on a du mal à recruter aujourd’hui. À l’inverse, les agents de quai, par exemple, se transformeraient en soutiers du système. Nous voulons une protection juste de tous les cheminots.


Vous dites que la loi s’appliquera. On a déjà vu des lois votées, et finalement retirées ou non appliquées. Le contrat première embauche (CPE) en 2006, par exemple…

Pour le CPE, il y avait dans la population une forme de soutien extrêmement puissant, et une mobilisation tout aussi puissante. Aujourd’hui, le soutien de la population est inégal. Il n’y a pas un désaveu des cheminots, mais l’opinion reste très partagée.

Dans vos déclarations récentes, il y a une forme d’animosité envers la CGT, alors même que vous vous battez côte à côte dans plusieurs conflits. Pourquoi ? 

Si vous nous réunissez dans ce bureau, vous ne verrez aucune animosité entre Philippe Martinez et moi. Et aucune envers la CGT, je tiens à le dire. Bien sûr, il y aura toujours des mots, parce que l’ambiance actuelle fait qu’on n’existe que si on tape un peu. Mais vous n’entendrez jamais d’attaques personnelles entre Philippe Martinez et moi.

Il y a des désaccords, autour de l’idée de convergence des luttes, qui est pour la CFDT un concept d’opposition politique. Nous, on combat sujet par sujet, et ensuite on s’exprime plus globalement sur la politique menée, mais toujours d’un point de vue syndical. Donc oui, il y a un désaccord profond, mais il traverse le mouvement syndical depuis des années.

Néanmoins, chaque conflit, à la SNCF, dans les Ehpad ou encore dans la fonction publique, trouve son origine dans une même politique gouvernementale…

Les situations sont très différentes. Il peut y avoir des raisons communes, et notamment la politique fiscale et budgétaire menée par ce gouvernement, que nous n’avons de cesse de dénoncer. Mais ce sont des combats qui ne se mènent pas seulement dans la rue. C’est aussi un travail de conviction, de sensibilisation et de propositions concrètes.





Au-delà de ce nécessaire travail de conviction et de critique de la politique gouvernementale, estimez-vous avoir suffisamment de résultats depuis un an ?

Si vous parlez d’un point de vue global, évidemment non, même si des résultats, il y en a, sur la formation par exemple. Si on rentre dans le détail concret d’un certain nombre d’entreprises, oui. Récemment par exemple, le combat à la CAF à Paris, où la CFDT s’est battue sur les accords d’intéressement. Dans le conflit Carrefour, il y a encore de gros points de désaccord, mais la mobilisation du 31 mars a été capitale, y compris sur la façon dont le plan de départ a été négocié. On peut être en désaccord avec un certain nombre de politiques menées, mais il faut aussi regarder le travail quotidien de tout un tas de gens, de militants. Il n’y a pas que la vision « macro » pour juger des résultats de l’action syndicale.

Pendant la période de concertation sur ces ordonnances, vous avez certes dénoncé des choses, mais aussi accompagné en partie les réformes. Ce qui a d’ailleurs gêné une partie de vos militants. Le regrettez-vous ? 

D’abord je réfute le terme « accompagner », parce que cela porte en germe le syndicalisme d’accompagnement, dans lequel je ne me reconnais pas. Non, nous n’avons pas accompagné le gouvernement. Mais il faut aussi reconnaître la légitimité pleine et entière du pouvoir actuel. Le président ainsi que la majorité ont été élus, on ne peut pas le nier. Et sur les ordonnances, Emmanuel Macron avait dit ce qu’il allait faire.

Nous n’étions évidemment pas demandeurs de la loi sur les ordonnances, mais nous sommes effectivement entrés dans la concertation. Et heureusement. Parce que je ne crois pas que cela aurait beaucoup ému les travailleurs qu’on leur dise que dans les entreprises de moins de 300 salariés, il n’y aurait plus eu de place pour la négociation avec une organisation syndicale. Or c’est ça qui était sur la table, et bien d’autre choses, notamment sur les prud’hommes. 

Ensuite, un mouvement syndical ne prend son sens que si on entraîne avec nous les salariés, surtout dans un contexte d’après-élection. Faire une démonstration de faiblesse à ce moment-là était, je persiste, une erreur. Donc je crois qu’on a fait le job et oui, il y a des batailles que l’on perd. L’histoire du syndicalisme et du mouvement ouvrier est faite de grandes victoires, que l’on célèbre, et de défaites. 

Mais qu’avez-vous vraiment obtenu depuis l’élection d’Emmanuel Macron ?

Parfois, le syndicalisme gagne lorsqu’il pare les mauvais coups. Sur la séquence ordonnances, sans notre action, c’était le tsunami syndical. Je crois aussi que l’augmentation de l’indemnité légale de licenciement [passée d’un quart de mois de salaire par année d’ancienneté, à un tiers de mois de salaire – ndlr], ce n’est pas rien pour ceux qui la touchent. Sur la formation professionnelle, l’amélioration du CPF [compte personnel de formation – ndlr], ce n’est pas anodin.

Il y a certes une augmentation du CPF en heures, mais les heures sont moins bien financées. N’est-ce pas une demi-victoire ?

Si vous voulez faire la démonstration que nous ne servons à rien, allez-y ! Mais prenons également le fait que l’accompagnement à la formation sera désormais financé. J’ai été conseiller en insertion professionnelle et je sais que si vous laissez les gens seuls, et notamment les plus fragiles, c’est fini.

Mais je le redis sans cesse : en termes de justice sociale, ce gouvernement est en gros déficit, c’est clair. La politique menée n’est pas juste. Mais on a alerté sur les contrats aidés, sur les APL, sur les migrants… Sur tous ces sujets, la CFDT a pris position. Je ne dis pas que nous vivons une période facile, mais nous avons dit les choses.

Mais si cette politique se perpétue, a minima, la CFDT se posera-t-elle la question de  sa stratégie ? On ne peut pas simplement dire qu’il y a eu des victoires dans les entreprises…

Et en dehors des entreprises, je viens de vous les donner.

Elles se comptent sur les doigts d’une main.

Mais on peut aussi s’interroger sur la stratégie qui existe depuis quatre ou cinq ans, qui consiste à être systématiquement contre, à organiser des manifestations qui sont assez peu suivies. Je reste persuadé, au regard de l’histoire sociale, que c’est notre stratégie qui est la bonne. Si la CFDT est devenue la première organisation syndicale dans le privé, c’est pour quoi ? C’est parce qu’au plus près des salariés, nos militants ont fait le job, et parce qu’au niveau national, on a obtenu des droits nouveaux. Si dans la tête des Français, on reste des syndicalistes qui sont toujours contre et qui râlent, c’est fini.

Votre discours est pragmatique. Vous considérez que vous n’avez pas les moyens de créer un rapport de force suffisant. Mais serez-vous un jour assez forts pour peser véritablement ?

Je réfute votre analyse. Le rapport de force, c’est la mobilisation, mais aussi la qualité des propositions. C’est quoi notre raison d’être ? Les gens qui chaque jour sont soumis à des situations de travail, parfois avec bonheur, parfois avec difficulté. Pas majoritairement dans la douleur d’ailleurs, et si le syndicalisme veut prospérer là-dessus, il se plante. Les cadres du travail ont bougé, est-ce qu’on est capables de construire un rééquilibrage du rapport de subordination vécu par les salariés ? Parfois, il faut un peu de patience. Mais il y a des rendez-vous qui arrivent. Le plan Borloo, le plan de lutte contre la pauvreté, la loi Pacte, sur le partage du pouvoir dans l’entreprise, par exemple.





Vous demandez, dans le cadre de la loi Pacte, que le nombre de salariés dans les conseils d’administration augmente. Mais le gouvernement ne semble pas très enclin à vous entendre. Que ferez-vous si vous n’avez pas gain de cause ?

Que voulez-vous que je vous dise ? Que la CFDT va aller dans la rue ? Nous y sommes beaucoup allés ces derniers temps : pour les Ehpad, Carrefour, les cheminots, je peux vous faire la liste… Mais sur ce sujet, rien n’est encore tranché et la CFDT pèse de tout son poids.

Mais si on fait le bilan, les possibilités de licenciement sont accrues, le recours aux prud’hommes s’est effondré, les licenciements ont été facilités, les contreparties au niveau de l’assurance-chômage sont faibles, le nombre de salariés dans les conseils d’administration ne va a priori pas beaucoup bouger…

J’ai horreur des photographies prises à un moment donné, je préfère regarder le film. En 2013, avant l’accord sur la sécurisation de l’emploi, il n’y avait aucun représentant des salariés dans les conseils d’administration. Qui signe cet accord ? La CFDT, et nous sommes critiqués par beaucoup d’autres. À ce moment-là, je sais ce que je fais, on met un pied dans la porte. La porte s’ouvre. En 2015, la loi Rebsamen est sur la table, on pousse, on demande un représentant des salariés dans les entreprises de plus de 1 000 salariés, et c’est acté pour 2019. Aujourd’hui, on pousse pour une représentation de 30 %. On ne les aura pas, je ne suis pas naïf. Mais on aura, je l’espère, plus de représentants, et plus aucune entreprise ne pourra s’exonérer de cette obligation. C’est ça l’histoire syndicale, c’est une histoire progressive.

Ce pouvoir vous écoutera-t-il ?

Aujourd’hui, ça va moins vite car on a un gouvernement qui considère les syndicats comme des empêcheurs de tourner en rond, particulièrement ceux qui sont force de proposition. Et puis la deuxième raison, qu’il ne faut pas minorer, c’est que la vision du monde du travail portée par les syndicalistes est différente de la réalité vécue par les travailleurs. Notre enquête montre que 75 % des gens sont heureux au boulot. Publier ce chiffre, c’est transgressif pour un syndicaliste ! Mais je veux tenir ces deux bouts-là. 

S’investir dans les négociations, pousser ses idées et donner ses points de désaccord, y compris sur les valeurs. Sur les migrants, je n’en ai pas entendu beaucoup d’autres… Quand ça nous heurte, on le dit, alors même que sur les migrants, il n’y a aucun gain syndical potentiel. Au contraire, il y a même des voix à perdre, dans le monde tel qu’il est. Nous on se bat pour la justice sociale, la démocratie et l’émancipation. Si vous êtes fidèle à ça, oui, vous prenez des coups et des vagues, mais vous savez où vous allez.

Selon vous, le gouvernement espère que la CFDT passe dans le camp des contestataires ?

Ils nous poussent à la faute, j’en ai le sentiment. Je pense que le président a une vision du pouvoir qui est verticale, une forme de populisme light. C’est le peuple d’un côté, et le dirigeant de l’autre. Dans ce paysage, les plus emmerdants, ceux qui résistent le plus longtemps, ce sont ceux qui ont une forme de modération et qui ne tombent pas dans l’outrance systématique.

Aujourd’hui, si le pouvoir pouvait faire tomber tout le monde, et particulièrement les organisations syndicales réformistes, dans la catégorie du monde ancien, il ne s’en priverait pas… Moi je ne suis pas anti-Macron, je ne suis pas pro-Macron. J’ai ma conviction personnelle sur ce qu’il se passe et après, j’ai la responsabilité d’une organisation. La faire tomber dans une forme d’opposition systématique, par facilité, c’est confortable à court terme, mais c’est la fin du syndicalisme à moyen terme.

Le patronat est lui aussi de plus en plus réticent à discuter avec les syndicats. La campagne pour l’élection à la tête du Medef, début juillet, se joue sur celui qui sera le moins ouvert à la négociation collective…

J’ai hâte de voir où on en sera après juillet, pour voir si on aura un interlocuteur digne de ce nom. Mais regardez comment le débat public est caricaturé aujourd’hui. Si vous voulez gagner un congrès syndical, vous le faites à gauche, voire à l’extrême gauche, et si vous voulez gagner la présidence du Medef, vous durcissez le ton sur un mode très libéral. Le congrès de la CFDT se fera sur la ligne de la CFDT. Je ne ferai pas dans la démagogie, dans la surenchère. Ce serait mortifère. 

Sur le référendum à Air France, regrettez-vous le « non » des salariés, sachant que la CFDT ne fait pas partie de l’intersyndicale et avait appelé à voter « oui » ? 

La CFDT est le premier syndicat des personnels au sol de l’entreprise. Nous n’étions pas du tout demandeurs du référendum. La situation à Air France, c’est une entreprise qui depuis des années demande des efforts aux personnels au sol ou aux personnels navigants commerciaux, mais donne des gages au SNPL, le syndicat majoritaire chez les pilotes. Le résultat du référendum a été présenté comme une grande victoire, mais c’est quoi le gain pour les salariés ? Zéro. 

Parlons de la réforme de l’assurance-chômage. Quelle est votre position sur la volonté gouvernementale de réduire les possibilités de cumuler les allocations chômage et un petit revenu salarié ?

C’est hors de question. Ça serait taper sur les plus fragiles. Le gouvernement demande à l’Unédic de faire 500 millions d’euros de dépenses supplémentaires, pour faire entrer des démissionnaires, mais aussi des indépendants, dans le régime de l’assurance-chômage. Et dans le même temps, nous avons découvert dans le projet de loi, sans qu’on nous en ait parlé, que le gouvernement se réservait le droit d’agir par décret sur le cumul allocations-emploi ! Pour la CFDT, si ces règles sont modifiées par décret, ce sera un conflit dur.

Que pensez-vous de la décision de passer de 200 à 600 agents chargés des missions de contrôle ?

S’il s’agit d’un contrôle très dur, pour taper et faire sortir les gens des statistiques, ça serait totalement contre-productif. Mais s’il s’agit d’un réel accompagnement, pourquoi pas ? La question réelle est : quel type de société veut-on ? Une société qui se satisfait qu’il y ait des millions de personnes reléguées au bord de la route, mais à qui on donne juste de quoi subsister ? Ou bien une société d’inclusion, d’insertion ? Est-ce qu’on veut faire revenir les gens dans une société où ils ont leur place, avec une couverture sociale digne de ce nom, la possibilité d’évoluer, de travailler, d’être heureux ? La question est celle-là. Il ne faut pas oublier que ce qui a fait le fondement du vote du Front national n’a pas disparu. Et que la question va se reposer à la prochaine élection.




Prolonger
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L’arrêt Cahuzac illustre le tabou français de la prison face à la délinquance en col blanc

16 mai 2018 Par Fabrice Arfi
 - Mediapart.fr
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En condamnant, mardi 15 mai, Jérôme Cahuzac à une peine de prison aménageable, contrairement à la sentence de première instance et aux réquisitions du parquet général, la cour d’appel de Paris a offert une échappatoire inespérée à l’ancien ministre socialiste : la possibilité d’éviter l’incarcération. À l’étranger, de nombreux exemples montrent que la délinquance en col blanc y est plus durement réprimée.

        

Ce qui est une bonne nouvelle pour un homme peut être un mauvais signal envoyé au-delà. Ainsi peut se lire l’arrêt rendu, mardi 15 mai, par la cour d’appel de Paris à l’encontre de l’ancien ministre socialiste du budget Jérôme Cahuzac, convaincu de fraude fiscale, blanchiment et déclaration mensongère de patrimoine dans l’affaire des ses comptes cachés, révélée en 2012 par Mediapart.

Condamné en première instance à trois ans de prison ferme, Jérôme Cahuzac était assuré de passer un séjour en prison si sa peine venait à être confirmée par la cour d’appel, comme l’avait d’ailleurs réclamé l’avocat général Jean-Christophe Muller dans des réquisitions rédigées au pic à glace : « Vous pensiez incarner l’intérêt général, la loi. En définitive, vous serez une jurisprudence », avait tonné le magistrat en s’adressant au prévenu. 


 [image: Jérôme Cahuzac, le 12 février 2018, à la cour d'appel de Paris. © Reuters] Jérôme Cahuzac, le 12 février 2018, à la cour d’appel de Paris. © Reuters 


En condamnant finalement Jérôme Cahuzac à quatre ans de prison, dont “seulement” deux ferme, soit le seuil en dessous duquel une peine est aménageable, la cour d’appel a offert une échappatoire inespérée à l’ancien ministre de François Hollande : la possibilité d’éviter l’incarcération tant redoutée. Il revient désormais à un juge de l’application des peines (JAP) d’aménager la sentence.

En théorie, Jérôme Cahuzac pourrait aller en prison mais cette issue paraît, en pratique, improbable selon plusieurs experts judiciaires, même si toute prédiction est difficile en la matière. « Le parquet, qui est chargé de l’exécution des peines, va donc transmettre l’arrêt de la cour au JAP compétent qui vérifiera s’il existe une possibilité d’aménagement (sous forme par exemple de bracelet électronique) en fonction de la personnalité de M. Cahuzac. Si le JAP, après un débat contradictoire, estime qu’un aménagement n’est pas possible, la peine sera mise à exécution dans un établissement pénitentiaire », a expliqué le parquet général dans un communiqué.

En un mot, la seule chose aujourd’hui certaine, c’est que le ministre fraudeur n’est plus sûr de faire de la prison, comme ce fut le cas au lendemain de la sentence prononcée en première instance. Dans les attendus de l’arrêt de la cour d’appel, son président Dominique Pauthe souligne certes que les « agissements [de Jérôme Cahuzac] heurtent le principe républicain d’égalité des citoyens devant l’impôt qui devait être au centre de ses préoccupations de l’élu de la nation » qu’il fut. Mais le magistrat s’est refusé à le condamner à de la prison ferme obligatoire, estimant qu’une peine aménageable constituait déjà un « avertissement significatif destiné à prévenir un risque de renouvellement des faits ».

Cette décision, qui ne suit donc ni le jugement du tribunal correctionnel ni les réquisitions du parquet général, est une indéniable victoire pour Jérôme Cahuzac, défendu pour son procès en appel par l’avocat Éric Dupond-Moretti. Mais cette heureuse nouvelle pour l’individu Cahuzac l’est-elle pour le sentiment d’équité judiciaire ? La réponse est non.

[[lire_aussi]]

Le débat est compliqué, mais il mérite d’être posé. Personne ne souhaite la prison à quiconque. Les établissements pénitentiaires français sont scandaleusement surpeuplés, certains sont réputés dans un état de délabrement indigne, les procédures de réinsertion sont parfois défaillantes et la privation de liberté est en soi une mesure si grave qu’un placement en détention est une décision qu’aucun magistrat n’est censé prendre à la légère.

Dans le même temps, comment ne pas voir dans cet arrêt de la cour d’appel de Paris une forme de clémence à l’égard de Jérôme Cahuzac ? Comment être insensible à l’idée que certains sont plus égaux que d’autres devant la justice ? Les chiffres parlent d’eux-mêmes. Le site Les Jours a rendu publiques, mardi 15 mai, les données du ministère de la justice concernant le nombre de personnes incarcérées pour fraude fiscale, au 1er janvier 2018, sur les 69 000 détenus que compte la France : ils sont dix. Deux mains, pas plus. 

Vu de loin, la fraude fiscale est un délit sans violence. Rien n’est pourtant moins vrai. Un fraudeur fiscal, concrètement, est une personne qui entre dans un hôpital et casse des lits, va dans un commissariat et brûle des gilets pare-balles, se rend dans une école et déchire des livres. C’est en somme celui qui, par son enrichissement personnel en ne consentant pas à l’impôt, appauvrit tous ceux qui l’entourent et détruit au passage l’idée de société organisée. En mai 1937, le secrétaire du Trésor américain, Henry Morgenthau Jr., avait comparé la fraude fiscale au symptôme d’une « civilisation au rabais ».

Et que dire quand ledit fraudeur fut, à l’instar de Jérôme Cahuzac, celui qui avait pour mission au sein du gouvernement français de lutter d’arrache-pied contre la fraude ?

La fraude et l’évasion fiscales ne sont pas des problèmes à la marge de l’économie française, pas plus que les affaires qui les révèlent ne seraient un rhume saisonnier des démocraties. Économiquement, elles représentent au bas mot environ 70 milliards de manque à gagner pour les finances de l’État, soit le montant du déficit public annuel de la France ; la comparaison est bavarde.

Les montants qui furent en jeu dans le dossier Cahuzac n’avaient rien de dérisoire. Selon les calculs du Parquet national financier, l’ancien ministre avait dissimulé plus de 600 000 euros sur un compte caché en Suisse. Les sommes ont ensuite été transférées à Singapour par la magie de montages offshore transitant notamment par les Seychelles. Jérôme Cahuzac a par ailleurs fraudé le fisc en versant 239 000 euros sur les comptes bancaires de sa mère, utilisés eux aussi pour éluder l’impôt. Sans compter un troisième compte au nom de sa femme, ouvert sur l’île de Man et pour lequel il avait signé une procuration.  

L’argent dissimulé était à la fois issu d’une activité de chirurgien d’implants capillaires exercée par Jérôme Cahuzac, mais également par des émoluments versés par des laboratoires pharmaceutiques pour des activités de lobbying après un passage de l’intéressé au cabinet du ministre de la santé sous le gouvernement de Michel Rocard.

Jérôme Cahuzac est bien plus qu’un simple fraudeur. C’est un symbole. Par la charge publique qui fut la sienne, par ses manigances répétées pour échapper à la vérité des faits après les révélations de Mediapart, il a rejoint la galerie des hauts responsables dont les agissements participent à la fatigue démocratique ressentie par de nombreux citoyens. Pour ne pas parler de dégoût.
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Afin que le débat sur la prison ne soit pas otage de considérations strictement franco-françaises, il n’est pas inutile de regarder comment la délinquance en col blanc est traitée judiciairement dans d’autres pays. La leçon est que l’incarcération n’y est pour la justice ni un tabou ni le signe d’une dérive robespierriste.


	En Angleterre, un député qui a triché sur ses notes de frais a été condamné en 2013 à six mois de détention ; il est allé en prison.



	En Israël, un ancien premier ministre, accusé d’avoir perçu 14 000 euros de pots-de-vin en marge d’un gigantesque projet immobilier, a été condamné en 2015 à dix-huit mois de détention ; il est allé en prison.



	En Allemagne, le président du Bayern de Munich, qui a dissimulé plusieurs millions d’euros de revenus boursiers, a été condamné en 2014 à trois ans et demi de détention ; il est allé en prison.



	Aux États-Unis, un gouverneur coupable d’avoir tenté de monnayer un poste de sénateur de l’Illinois a été condamné en 2011 à quatorze ans de détention ; il est allé en prison.



En France, il faut remonter loin dans le temps — plus de vingt ans — pour retrouver la trace d’un politique pris dans une affaire d’atteinte à la probité qui a dormi à l’ombre d’un centre de détention. On pense à l’ancien maire de Grenoble Alain Carignon, à son homologue de Nice Jacques Médecin ou à l’ancien secrétaire d’État Jean-Michel Boucheron. Et depuis ? Rien.

En 1847, tandis que la monarchie de Juillet était agitée par une affaire de corruption retentissante, le dossier Teste-Cubières, Victor Hugo écrivait dans son journal : « Quand la foule regarde les riches avec ces yeux-là, ce ne sont pas des pensées qu’il y a dans les cerveaux, ce sont des événements. » 




Prolonger



Boite Noire



URL source: https://www.mediapart.fr/journal/france/160518/l-arret-cahuzac-illustre-le-tabou-francais-de-la-prison-face-la-delinquance-en-col-blanc




This article was downloaded by calibre from https://www.mediapart.fr/journal/france/160518/l-arret-cahuzac-illustre-le-tabou-francais-de-la-prison-face-la-delinquance-en-col-blanc



 | Section menu | Menu principal | 
| Suivant | Section menu | Menu principal | Précédent | 



Comptes de Macron: les oppositions envisagent une commission d’enquête

16 mai 2018 Par Manuel Jardinaud et Antton Rouget
 - Mediapart.fr

    

 [image: Le 27 septembre 2017, au palais de l’Élysée, Emmanuel Macron avec Olivier Ginon, patron de GL Events. © Reuters]Le 27 septembre 2017, au palais de l’Élysée, Emmanuel Macron avec Olivier Ginon, patron de GL Events. © Reuters 
Le groupe LR à l’Assemblée a attaqué la majorité sur l’organisation de la campagne d’Emmanuel Macron. La gauche soutient sa demande de création d’une commission d’enquête et souhaite en profiter pour rouvrir le débat sur les règles de financement.

        

L’affaire des ristournes de la campagne Macron débarque à l’Assemblée. Ce mardi 15 mai, le député Les Républicains (LR) du Rhône Patrice Verchère est revenu, à l’occasion des questions au gouvernement, sur les remises commerciales importantes dont a bénéficié le candidat En Marche! lors de l’élection présidentielle. « Comme dans tout “casse du siècle”, les méthodes utilisées par Emmanuel Macron pendant la campagne présidentielle sont discutables », a attaqué, bille en tête, le parlementaire d’opposition, en expliquant que « l’octroi d’importantes remises sur ses prestations de campagne étonne tous les élus qui ont eu affaire à la commission des comptes de campagne ».

 « La commission elle-même s’est émue de ces remises d’un pourcentage anormalement élevé », a-t-il ajouté, avant d’interroger : « Alors, y a-t-il eu des contreparties ? M. le Ministre, pouvez-vous assurer à la représentation nationale que les entreprises et les personnes qui ont octroyé ces fantastiques rabais n’ont pas bénéficié d’avantages ou de nouveaux contrats avec l’État et notamment avec l’Élysée ? »

[[lire_aussi]]Le porte-parole du gouvernement n’a pas formellement répondu à ces interrogations. Déjà sur le front la semaine dernière pour défendre la position d’Alexis Kohler, secrétaire général de l’Élysée au cœur d’un conflit d’intérêts, Benjamin Griveaux a d’abord préféré remettre en cause la légitimité de l’interpellation du député Verchère : « Je vois que ce que vous n’avez pas réussi à remporter dans les urnes, à savoir la conviction des Français, vous essayez de le contester à votre manière, non pas dans la rue, mais en portant le doute, la suspicion permanente sur la victoire à l’élection présidentielle d’Emmanuel Macron. »

« Il est vrai que vous avez été à bonne école et que les comptes de campagne n’ont pas toujours été de votre côté chez Les Républicains », a ajouté le porte-parole, en allusion aux affaires Bygmalion ou du financement libyen ayant frappé la droite. Il a ensuite tenté de défendre les offres commerciales qui ont bénéficié à la campagne d’En Marche! : « Nous avons eu des prix compétitifs car nous avons su négocier, a expliqué Benjamin Griveaux, nous avons eu des prix compétitifs parce que nous avions à l’intérieur de nos équipes des personnels compétents et parce que nous avons eu recours à de très nombreux bénévoles. »


 [image: Le député Patrice Verchère, à l'Assemblée nationale, le 15 mai 2018. © DR] Le député Patrice Verchère, à l’Assemblée nationale, le 15 mai 2018. © DR 


Cet échange vif dans l’Hémicycle fait suite au dépôt d’une proposition de résolution, portée par le député de droite Daniel Fasquelle, qui vise à créer une commission d’enquête sur « l’organisation et le financement de la campagne du candidat Emmanuel Macron ». Le parlementaire du Pas-de-Calais, trésorier du parti Les Républicains (LR), avait déjà fait part de son intention d’engager une telle démarche le 8 mai sur France Info, afin de savoir si le candidat En Marche! avait « oui ou non respecté les procédures, utilisé ou non les moyens de l’État à des fins de campagne électorale, respecté ou non le plafond de campagne électorale ».

Cette demande d’ouverture d’enquête parlementaire repose sur trois aspects de la campagne d’Emmanuel Macron. D’abord, Daniel Fasquelle souhaite que soient examinées la « question des rabais et leur répercussion dans les comptes de campagne », ainsi que les éventuelles contreparties auxquelles elles auraient pu donner lieu après la présidentielle (relire notre enquête sur la société GL Events, d’un très proche de Gérard Collomb, ici ou là). 

Ensuite, le député d’opposition souhaite que l’Assemblée se penche sur l’utilisation des moyens de l’État ou des collectivités dont aurait pu bénéficier le candidat Macron, notamment lorsqu’il était encore ministre de l’économie. Le parlementaire fait aussi allusion aux dénonciations d’élus LR de la métropole de Lyon, qui menacent de saisir la justice sur les conditions d’organisation à la mairie de Lyon, le 2 juin 2016, d’une réception autour d’Emmanuel Macron, toujours en poste à Bercy. 600 personnalités lyonnaises y avaient été conviées.


 Enfin, le député LR souhaite aborder frontalement la « problématique des dons » de la campagne Macron. Mediapart a déjà raconté dans le détail l’extraordinaire levée de fonds organisée par une « task force » aux carnets d’adresses bien fournis. Mais d’après Daniel Fasquelle, « la question se pose également de savoir si ces généreux donateurs ont été ou non récompensés dans leur relation au nouveau pouvoir ».

 « Ce qui est possible, ajoute-t-il, c’est qu’en facilitant plusieurs ventes comme celles d’Alstom, dont de nombreux intermédiaires ont bénéficié, banque d’affaires, société de communication, avocats d’affaires, le ministre candidat Macron s’est créé une série d’obligés qui lui ont probablement montré leur reconnaissance au moment de la campagne. » 


 [image: Le 27 septembre 2017, au palais de l’Élysée, Emmanuel Macron avec Olivier Ginon, patron de GL Events. © Reuters] Le 27 septembre 2017, au palais de l’Élysée, Emmanuel Macron avec Olivier Ginon, patron de GL Events. © Reuters 


Dans les faits, la création d’une commission d’enquête paraît compromise, au moins à court terme. En effet, alors que chaque groupe parlementaire dispose de la possibilité de solliciter une commission par session parlementaire, la droite a déjà épuisé son droit de tirage. C’était pour l’enquête sur les décisions de l’État en matière de politique industrielle, notamment dans les cas d’Alstom, d’Alcatel et de STX, enquête dont les conclusions se sont déjà révélées fracassantes pour Emmanuel Macron (relire notre enquête ici). Le groupe LR ne retrouvera une nouvelle fenêtre de tir qu’après l’ouverture de la prochaine session, en septembre. D’ici là, l’initiative met au moins « le sujet au débat », appuie le président du groupe LR Christian Jacob.

« Le président de l’Assemblée nationale François de Rugy a aussi la possibilité de déclencher une mission d’information [moins poussée qu’une commission d’enquête – ndlr], reprend Fasquelle, si la majorité n’a rien à cacher sur un sujet de cette importance, je ne vois pas pourquoi elle ne le ferait pas. D’autant que cela nous permettra aussi de comprendre les failles et lacunes des instances de contrôle. »

Les députés La République en marche (LREM) interrogés balaient cette hypothèse d’un revers de la main. Pour Richard Ferrand, le président du groupe, cette proposition est tout simplement « nulle et non avenue ». 

Pour Gabriel Attal, l’un des porte-parole et élu dans les Hauts-de-Seine, « cela ne mérite même pas d’être commenté ». Il se dit « énervé » par ce genre de démarche car, dit-il, son mouvement a déjà montré sa bonne volonté en votant dès l’été 2017 une loi sur la moralisation de la vie politique. Laquelle ne traite pas du financement des campagnes électorales… 

Le chef de file de l’UDI, le député Jean-Christophe Lagarde, préfère ménager le président de la République. « Ce n’est pas à l’Assemblée nationale d’enquêter sur les comptes de campagne », estime-t-il, renvoyant Les Républicains à l’automne et à leur fameux droit de tirage. 


Cette fin de non-recevoir ne devrait pas freiner les velléités de l’opposition. Daniel Fasquelle admet que sa demande, à laquelle se sont greffés en quelques heures nombre de députés de son groupe, ne constitue qu’un « premier acte politique ». Il ajoute : « Si François de Rugy ne nous répond pas, une initiative de toute l’opposition ne sera pas inutile. »

À gauche, sans surprise mais avec différentes nuances selon le positionnement sur les bancs, le sujet suscite l’intérêt. Ericka Bareigts, porte-parole du groupe Nouvelle Gauche (qui a déjà utilisé son droit de tirage pour une commission d’enquête à l’affaire du lait contaminé par des salmonelles du groupe Lactalis), insiste sur l’obligation de transparence des comptes de campagne, « nécessaire pour la démocratie ». Selon elle, « questionner le principe des ristournes » s’avère pertinent : « Quelles règles précises, qu’accepte-t-on ou pas ? », interroge-t-elle. « Si l’on n’en débat pas, cela nourrit la suspicion. »

Auparavant, le nouveau premier secrétaire du Parti socialiste, Olivier Faure, avait réagi à la mise en lumière des possibles irrégularités des comptes de campagne du président. Le 6 mai, sur France Inter, il avait déclaré : « Il faut vérifier que le conflit d’intérêts entre En Marche! et GL Events n’est pas allé au-delà de la campagne électorale. Je souhaite que le parquet financier puisse s’autosaisir, il faut un droit de suite. »

Pour La France insoumise (qui a également fait demande d’user de son droit de tirage pour une commission d’enquête sur l’alimentation industrielle), Éric Coquerel en reste au niveau de l’Assemblée pour le moment. Il convient que, « dès lors où des questions se posent, une enquête parlementaire est une voie à regarder, avec son rôle de contrôle ». Le député de Seine-Saint-Denis estime que « ce serait intéressant de savoir si effectivement il y a une illégalité du financement ou s’il y a des choses à modifier dans la loi ». 
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Au lendemain du massacre de Gaza, la mobilisation palestinienne en retrait

15 mai 2018 Par Chloé Demoulin
 - Mediapart.fr

    

 [image: Mahloud Abbas, à la sortie de l'hôpital de Ramallah, le 15 mai. © Reuters]Mahloud Abbas, à la sortie de l’hôpital de Ramallah, le 15 mai. © Reuters 
La mobilisation a été moins importante que prévu ce 15 mai pour la Nakba, tout comme le bilan meurtrier. Au moins deux manifestants gazaouis ont été tués par l’armée israélienne, et plusieurs dizaines de Palestiniens ont été blessés en Cisjordanie, lors d’affrontements avec les forces de sécurité israéliennes.

        

Jérusalem, de notre correspondante.– Des dizaines de milliers de personnes ont convergé ce mardi à Gaza pour assister aux funérailles des soixante Palestiniens tués lundi par des tirs de l’armée israélienne. Dans la matinée, selon les médias palestiniens, le Hamas avait démonté les tentes installées depuis plusieurs semaines le long de la frontière israélienne et appelé les civils à cesser la mobilisation.

Dans l’après-midi, quelques groupes de manifestants se sont tout de même approchés de la barrière de sécurité (près de 400, selon l’armée israélienne, soit cent fois moins que lundi), pour enflammer des pneus ou défier les soldats postés le long de la frontière. Au moins deux d’entre eux ont été tués par des snipers de l’armée israélienne. Selon cette dernière, huit membres du Hamas, armés de grenades et de pinces coupantes, ont également été abattus alors qu’ils tentaient de franchir la frontière au nord de l’enclave.

Après le bain de sang de lundi, et en dépit d’un appel à la grève générale, la mobilisation a également été limitée en Cisjordanie. Entre 700 et 1 300 Palestiniens se sont mobilisés en plusieurs endroits, certains lançant des pierres et des cocktails Molotov en direction des forces de sécurité israélienne qui ont répliqué. Au moins 20 Palestiniens ont été blessés, sévèrement touchés par des tirs à balles réelles lors d’affrontements avec l’armée israélienne. Au nord de Ramallah, près de la barrière de sécurité qui protège la colonie israélienne de Beit El (chère à l’ambassadeur des États-Unis en Israël, David Friedman), à Hébron ou à Bethléem, des affrontements ont eu lieu.

Lundi, des responsables palestiniens avaient déjà appelé à des manifestations de masse à travers toute la Cisjordanie en direction de la frontière israélienne. À Ramallah, seuls quelques milliers de Palestiniens se sont rassemblés au square Yasser-Arafat, certains tenant des clefs entre leurs mains pour réclamer le « droit au retour » des réfugiés chassés en 1948. Un drapeau américain a également été brûlé par des manifestants pour protester contre le transfert de l’ambassade des États-Unis à Jérusalem. Mais au plus fort de la journée, au moment où commençait la cérémonie d’inauguration, seuls 1 800 Palestiniens avaient convergé près du checkpoint de Qalandiya, au nord-ouest de la ville. Lors d’affrontements entre des manifestants et l’armée israélienne, quelques Palestiniens ont déjà été blessés. Un bilan sans comparaison avec le bain de sang enregistré la veille à Gaza.


 [image: Soldats israéliens au checkpoint de Qalandiya, au nord-ouest de Ramallah, le 15 mai 2018. © Reuters] Soldats israéliens au checkpoint de Qalandiya, au nord-ouest de Ramallah, le 15 mai 2018. © Reuters 


Source de satisfaction pour de nombreux responsables politiques et analystes israéliens, cette déconnexion entre Gaza et le reste des Territoires palestiniens n’est pas nouvelle. À trois reprises, d’abord lors de l’installation de détecteurs de métaux par Israël à l’entrée de l’esplanade des Mosquées en juillet 2017, ensuite au moment de l’annonce de Donald Trump en décembre 2017 et enfin le 30 mars dernier, date à laquelle a commencé la « Grande Marche du retour » à Gaza, les commentateurs avaient prédit une explosion de violences et même, pour certains, le début d’une « troisième intifada ». Mais rien de tout cela ne s’est produit, du moins en Cisjordanie.

Interrogés par Mediapart en décembre dernier, beaucoup de jeunes Palestiniens de Jérusalem-Est, chauffés à blanc par la reconnaissance américaine de leur ville comme capitale d’Israël, affirmaient eux aussi être « prêts à mourir » pour défendre leur « dignité ». Mais certains disaient également ne pas voir l’intérêt d’aller manifester, au risque de se « retrouver en prison » et de causer du tort à leur famille. Preuve que tous ne rêvent pas d’être des « martyrs » ou d’embrasser un destin à la Ahed Tamimi, du nom de cette adolescente de 17 ans, actuellement en prison et devenue une icône de la résistance palestinienne pour avoir frappé des soldats israéliens.

À Jérusalem-Est et en Cisjordanie, un sentiment semble avoir pris le dessus : celui que les bains de sang ne font plus bouger la communauté internationale. Outre des condamnations en pagaille, dont celle tardive d’Emmanuel Macron dans la soirée de lundi, les dirigeants de la communauté internationale paraissent en effet incapables de prendre des mesures concrètes. Dès hier, les États-Unis ont bloqué l’adoption d’un communiqué du Conseil de sécurité de l’ONU condamnant les événements survenus à Gaza et appelant à une enquête indépendante. Seule initiative tangible mais bien dérisoire face à l’enjeu : l’Afrique du Sud et la Turquie ont rappelé leur ambassadeur en Israël.

Cela signifie-t-il que l’indifférence du monde et la chape de plomb de l’occupation israélienne ont réussi à réduire à l’apathie les Palestiniens ? « Si c’est calme ici et qu’il n’y a plus d’attentats terroristes d’ampleur, c’est parce que les commandants et les ingénieurs du Hamas en Judée-Samarie [Cisjordanie – ndlr] ont tous été exécutés ou mis en prison par l’armée israélienne. Les Palestiniens s’excitent sur les réseaux sociaux mais ils savent à quoi s’en tenir », commentait froidement un réserviste de Tsahal interrogé par Mediapart au début de la mobilisation gazaouie il y a six semaines.

En Cisjordanie, les accords d’Oslo et les checkpoints ont rendu les déplacements et donc les mobilisations de masse compliquées. La police palestinienne interdit parfois ou contient les rassemblements pour empêcher tous débordements. Sur le plan économique, la situation n’est pas non plus brillante, mais elle est loin d’être aussi dramatique qu’à Gaza. Un seul exemple : les employés de l’Autorité palestinienne dans l’enclave ont été privés de salaires en avril dernier, tandis que ceux habitant en Cisjordanie ont eux été rémunérés normalement.


 [image: Mahmoud Abbas, à la sortie de l'hôpital de Ramallah, le 15 mai. © Reuters] Mahmoud Abbas, à la sortie de l’hôpital de Ramallah, le 15 mai. © Reuters 


Après l’échec de la réconciliation entre le Fatah et le Hamas, l’absence d’unité politique et la défiance des Palestiniens envers leurs dirigeants contribuent également à l’inertie. Trois semaines avant le début de la « Marche du retour » à Gaza, une bombe a visé le convoi du premier ministre et du chef du renseignement de l’Autorité palestinienne dans la bande côtière. Un attentat raté, imputé au Hamas par le président Mahmoud Abbas. Dans la foulée, le Fatah s’était bien gardé d’encourager les Palestiniens à descendre dans les rues à travers la Cisjordanie pour soutenir la protestation dans l’enclave, de peur que cela ne renforce le groupe islamiste.

Côté israélien, c’est moins l’absence de mobilisation que l’indifférence qui interpelle. Lundi soir, alors que les condamnations affluaient de la part de la communauté internationale après le bilan meurtrier de la journée à Gaza, plus de 50 000 Israéliens se sont amassés au centre de Tel-Aviv, sur la place Yitzhak-Rabin. Non pour manifester leur désaccord envers les règles d’engagement jugées disproportionnées de l’armée israélienne. Mais pour assister à un concert gratuit de la gagnante de l’Eurovision, Netta Barzilai. Nouveau décalage surréaliste, quelques heures après celui de l’inauguration en grande pompe de l’ambassade américaine à Jérusalem.

Les Israéliens, dans leur grande majorité, adhèrent au récit du gouvernement israélien et adoptent ses éléments de langage. Selon eux, le Hamas porte l’entière responsabilité du « massacre » pour avoir « jeté en pâture » des milliers de Palestiniens, dont des femmes et des enfants, contre la frontière israélienne. Ils sont également persuadés que tous les Palestiniens tués ce lundi étaient des militants du Hamas, armés et organisés. Et qu’Israël ne pouvait pas prendre le risque de les laisser s’approcher de la barrière de séparation, à moins de 200 mètres de laquelle vivent des civils israéliens.

Selon un rapport rendu ce mardi, seuls 24 des Palestiniens tués lundi ont pourtant été identifiés par l’armée israélienne comme des membres du Hamas ou du Djihad islamique. Aucune information n’a été donnée sur le reste des victimes.


 [image: Sur la place Yitzhak-Rabin à Tel-Aviv, le 14 mai, lors du concert gratuit de la gagnante de l’Eurovision, Netta Barzilai. © Reuters] Sur la place Yitzhak-Rabin à Tel-Aviv, le 14 mai, lors du concert gratuit de la gagnante de l’Eurovision, Netta Barzilai. © Reuters 


Au sein de la classe politique israélienne, le chef du parti travailliste, Avi Gabbai, qui n’avait pas désapprouvé le transfert de l’ambassade américaine et a même assisté à la cérémonie, s’est tout de même fendu d’un post Facebook pour critiquer le premier ministre Benjamin Netanyahou. « Comment en sommes-nous arrivé là à nouveau ? À ce nouvel épisode de violences ? À ces dizaines de morts ? », a-t-il écrit, reprochant au chef de l’État hébreu de ne pas avoir agi pour améliorer la situation économique à Gaza.

La nouvelle cheffe du Meretz, Tamar Zandberg, dont le parti avait pourtant dénoncé le déplacement de l’ambassade américaine, s’est elle aussi contentée de pointer la responsabilité des « politiques », sans même désigner Netanyahou nommément. Elle a refusé de condamner l’action militaire d’Israël à sa frontière.

Seules les associations de défense des droits de l’homme et quelques journalistes israéliens osent encore poser les questions qui fâchent. « Qu’a fait Israël pour empêcher ce bain de sang avant qu’il ne se produise ? », s’interroge le spécialiste des questions militaires d’Haaretz, Amos Harel. « Presque rien », tranche-t-il. Depuis plusieurs mois, précise le journaliste dans un article publié lundi soir, les forces de sécurité israéliennes ont mis en garde contre le fait que « l’infrastructure et l’économie de Gaza » se trouvaient dans une « situation désespérée », que le chômage était « en train de déferler » et, avec lui, son lot de frustration et de rage. « Israël a à peine levé le petit doigt pour soulager [cette] détresse », regrette-t-il.

Fort du soutien de la Maison Blanche, le gouvernement Netanyahou reste lui imperturbable. Ce mardi matin, la ministre de la justice, Ayelet Shaked, affirmait qu’Israël n’avait pas peur de la Cour pénale internationale (CPI), car l’armée israélienne avait « agi très très bien, selon les règles d’ouverture du feu et dans les limites de la justice et de la loi ». La veille, Reporters sans frontières (RSF) annonçait avoir saisi la CPI « concernant la perpétuation de crimes de guerre commis par l’armée israélienne contre des journalistes palestiniens » depuis le 30 mars et le début de la « Grande Marche du retour ».
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Dividendes du CAC 40: l’épine dans le pied du gouvernement

15 mai 2018 Par Romaric Godin
 - Mediapart.fr

    
Le rapport sur les dividendes des entreprises du CAC 40 a déchaîné un tir de barrage des défenseurs de la politique du gouvernement et d’Édouard Philippe lui-même. Mais il sape, en réalité, les fondements de la justification économique des mesures fiscales en faveur des plus riches.


 [image: Édouard Philippe, lundi 16 avril 2018 à l'Assemblée. © Reuters]Édouard Philippe, lundi 16 avril 2018 à l’Assemblée. © Reuters 


La publication de l’étude réalisée par Oxfam et Basic sur la distribution de dividendes au sein de l’indice vedette français a, en montrant la générosité immense des entreprises du CAC 40 envers leurs actionnaires, sapé les fondements de la justification des mesures de défiscalisation du capital prises par le gouvernement depuis le 1er janvier.

Rappelons quelles étaient les justifications d’une telle mesure : l’investissement productif est insuffisant en France en raison d’une pénurie de moyens, qui à son tour s’explique par le poids élevé de la fiscalité sur le capital. Dès lors, réduisez cette fiscalité et vous aurez des moyens disponibles pour l’investissement productif.

Or, que nous dit le travail des deux ONG, dont la vertu principale est de reposer sur sept années et donc de décrire une tendance ? Que les fonds pour l’investissement sont disponibles. Mais qu’ils sont utilisés aux deux tiers pour rémunérer les actionnaires. Et que, dans certains cas même, des entreprises n’hésitent pas à s’endetter ou à puiser dans leurs réserves pour distribuer des fonds à leurs actionnaires. Bref, si les entreprises voulaient investir davantage dans leur outil productif, elles le pourraient sans difficulté, même avec une fiscalité jugée confiscatoire.

Défiscaliser pour investir plus ? Pas si simple…

Qu’apporterait alors un abaissement de la fiscalité sur le capital ? Il se pourrait certes que cette réduction de l’impôt à payer rende l’actionnaire moins demandeur de dividendes, notamment parce que le prix de l’action monterait, alimenté par une demande croissante de titres financiers. Mais ceci suppose que l’investisseur accepterait une forme de jeu à somme nulle, où il perdrait en dividendes ce qu’il gagnerait en impôt. Rien ne semble assurer d’une telle démarche dans un monde financier qui – et c’est un des enseignements majeurs de l’étude d’Oxfam – n’a rien perdu de sa soif de rendements irréalistes. La réalité, c’est qu’un investisseur aujourd’hui réclame la hausse du prix de l’action et des dividendes versés et que, de surcroît, il entend engranger entièrement les baisses d’impôts.


 [image: L'utilisation des bénéfices du CAC 40. © Oxfam France] L’utilisation des bénéfices du CAC 40. © Oxfam France 


Même en supposant que cette démarche soit vraie, il reste un problème majeur, souligné par l’étude : les entreprises ont de l’argent à investir à foison et ne l’investissent pas. En auraient-elles davantage, est-ce qu’elles investiraient plus ? Rien n’est moins sûr. Autrement dit, même si les actionnaires demandent moins, il est possible que les entreprises continuent à verser plus de dividendes et à ne pas investir plus. À cela, le rapport Oxfam et Basic apporte une explication simple : la structure de la rémunération des dirigeants du CAC 40 fait dépendre cette dernière de l’évolution du prix de l’action…

L’absence de mesures ciblées pose problème

C’est donc bien la logique sous-jacente aux décisions gouvernementales prioritaires, celles pour lesquelles les ménages ont vu leurs baisses d’impôts diluées et soumises à l’effet du temps et donc de l’inflation, qui semble attaquée par ce rapport. Aussi a-t-on tout tenté pour en montrer l’inanité. Si les entreprises n’investissent pas suffisamment alors que les taux sont à des niveaux réels historiquement bas, il n’existe aucune raison qu’elles le fassent davantage grâce à la défiscalisation du capital.


 Croissance de l’investissement en France, en Allemagne et en zone euro. © OCDE


De façon assez comique, on a vu certains défenseurs de la politique économique du gouvernement rejeter les conclusions du rapport sous prétexte que le taux d’investissement français était supérieur à celui de l’Allemagne, qui distribue moins de dividendes. Mais alors, si tel est le cas (et ce n’est pas le cas puisque l’investissement productif français reste plus faible), pourquoi encore réduire la fiscalité sur les dividendes ? Certes, on peut penser qu’il faut toujours investir davantage. Mais on notera que la reprise vigoureuse de l’investissement depuis trois ans n’a pas amélioré de façon spectaculaire le tissu productif français, ni son niveau de gamme à l’export. Bref, il existe bien un problème de choix de l’investissement, qui ne tient pas à la fiscalité générale sur le capital. Au pire aurait-on pu, dans ce cas, défendre une défiscalisation « ciblée », mais le gouvernement a toujours rejeté avec horreur une « nouvelle niche fiscale »…

C’est donc bien le fondement de la justification de ces mesures, la défense de l’investissement productif, celle que défendait le député LREM Sacha Houlié récemment sur RMC, qui est fragilisé. Dans l’entretien qu’il a accordé au Monde à l’occasion de sa première année à Matignon, Édouard Philippe n’essaie même plus de reprendre cette idée. Il se contente d’affirmer que « redistribuer des dividendes aux actionnaires n’est pas illégitime », ce que nul ne conteste, mais qui ne règle pas la question cruciale de la répartition entre dividendes et investissement. Le chef du gouvernement renvoie ensuite la balle aux entreprises, dans une décision « qui leur appartient ».

Sauf que c’est là, en théorie, que la politique du gouvernement doit prendre place, en incitant l’entreprise à choisir l’investissement productif. Car le problème n’est pas les dividendes eux-mêmes, ni même l’avidité des actionnaires. Le problème est, comme le rapport d’Oxfam et de Basic le démontre, que la gestion des multinationales françaises réside encore dans le principe de la « valeur actionnariale » et que ce principe a pour conséquence un sous-investissement productif chronique, qui affaiblit les entreprises à moyen terme et les conduit à verser encore plus de dividendes pour rester attractives. Et pour ce faire, elles réduisent les coûts tous azimuts et affaiblissent l’économie. D’où la nécessité de réorienter cette logique, en réduisant la rémunération à court terme des actionnaires pour créer plus de valeur à long terme. Mais Édouard Philippe se garde bien d’expliquer comment la suppression partielle de l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF) peut participer à cette réorientation. Peut-être parce que ce n’est pas, en réalité, son ambition.





La redistribution par les dividendes ? 

Le chef du gouvernement évite le sujet. Il évoque la participation des salariés qui serait favorisée mais uniquement, encore une fois, par une baisse de fiscalité pour l’entreprise et précisément pour les PME, pas pour celles du CAC 40, qui en sont souvent les donneurs d’ordre. Bref, Édouard Philippe répond à côté et n’évoque même pas l’investissement. Or s’il ne s’agit plus de favoriser l’investissement, les mesures de défiscalisation du capital ne sont plus que des mesures en faveur des détenteurs du capital, rien de plus. C’est ce qu’avoue Édouard Philippe.
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Il le fait d’abord en prétendant que tous les actionnaires ne sont pas riches : « les actionnaires peuvent être de grandes institutions financières, des fonds de pension qui financent les retraites de gens pas nécessairement richissimes », affirme-t-il. Soit. Mais le rapport d’Oxfam et de Basic montre également une tendance à la baisse de l’actionnariat français. Que les dividendes des entreprises du CAC 40 favorisent les revenus des veuves floridiennes, c’est sans doute fort bien pour elles et pour la Floride. Mais on avouera que l’on est loin de la volonté affichée par ailleurs de dynamiser l’économie française… Lui qui n’a pas de mots assez durs pour la perte que constituerait la dette publique a d’ailleurs, à ce moment-là, moins de compassion pour ces mêmes retraités qui pourtant achètent aussi de la dette française et s’enrichissent avec elle.

Surtout, c’est oublier la structure des richesses : les premiers bénéficiaires des revenus du capital, parce qu’ils sont les premiers détenteurs de ce capital, sont les plus riches. Édouard Philippe nie ainsi le caractère profondément inégalitaire, en plus d’être largement improductif, de la distribution de dividendes. Alors même qu’en défiscalisant, le gouvernement réduit la redistribution par l’impôt pour favoriser l’inégalité de la distribution de dividendes.

Le mythe de la rémunération insuffisante du risque

Mais le chef du gouvernement s’en explique clairement un peu plus loin dans la défense de « l’image » des « premiers de cordée » avancée par Emmanuel Macron. Pour lui, ces premiers de cordée sont les « quelques-uns qui sont au front, devant ». Et de poursuivre : « Les premiers ne sont pas meilleurs que les seconds, cela veut juste dire qu’ils prennent un risque et que celui-ci doit être rémunéré. »

Le chef du gouvernement reprend ainsi un poncif de la pensée conservatrice : les actionnaires et les chefs d’entreprise prennent plus de risques que les salariés et doivent donc être davantage récompensés pour cela. Dès lors, la fin de l’ISF n’a plus pour vocation de favoriser l’investissement productif, mais de mieux récompenser ces risques démesurés. Là encore, cette belle pensée ne saurait résister aux faits.

D’abord parce que ceci repose sur l’idée un peu simpliste que la richesse est le fruit du seul mérite. Les premiers de cordée seraient les plus méritants et donc ceux que l’on doit le plus récompenser. Or, les travaux de Thomas Piketty et Gabriel Zucman ont montré que la fortune héritée en France était désormais proche des 70 % du total, un niveau jamais atteint depuis les années 1930. On est donc très loin du mythe d’un capital appartenant d’abord aux méritants et à ceux qui ont « pris des risques », mais on est parfaitement dans la réalité d’un capital peu mobile détenu par ceux « qui ont pris la peine de naître ». Les cadeaux fiscaux sur le capital favorisent donc cette immobilité sociale.


 [image: Part de la richesse héritée en France. © Piketty/Zucman] Part de la richesse héritée en France. © Piketty/Zucman 


Ensuite, la vision angélique du premier ministre considère que les « premiers de cordée » porteraient seuls les risques de l’aventure capitaliste. On sent poindre la morale de ce discours : les salariés, eux, disposent de l’assurance-chômage, pas les actionnaires, ni les chefs d’entreprise. Mais là aussi, la vision est particulièrement réductrice. En réalité, dans la logique de valeur actionnariale de l’entreprise qui domine le capitalisme contemporain, l’essentiel du risque n’est pas porté par les actionnaires. Ceci ne signifie pas qu’ils n’assument pas in fine une partie de ce risque, mais avant eux, ce sont bien les salariés et les fournisseurs de ces grands groupes qui assument ce risque.

Le capitalisme français moderne se caractérise d’ailleurs par le réflexe de faire porter tout ajustement d’abord sur les salariés. Que l’on observe ce qui s’est passé en 2009 : alors que la récession a été trois fois moins forte en France qu’en Allemagne, l’emploi s’est rapidement dégradé en France alors qu’outre-Rhin, les entreprises avaient massivement recours au chômage partiel. Le phénomène de délocalisation massive va dans le même sens.

Et Édouard Philippe n’a rien fait pour stopper ce phénomène, bien au contraire puisque la réforme du code du travail favorisera encore cet ajustement par l’emploi. Quant à l’assurance-chômage, il convient de rappeler que c’est une protection relative : 56 % des demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi ne sont pas indemnisés en France. À part dans la tête des membres du gouvernement, la vie de salarié n’est pas une vie de cocagne surprotégée.

Et la vie de l’actionnaire n’est pas une vie de risque permanent mal récompensé. Les détenteurs d’actions bénéficient de nombre de protections, à commencer par les politiques de soutien au marché des banques centrales qui leur ont assuré une hausse continue des indices boursiers depuis des années. Ils ont aussi, en théorie, un droit de regard sur la gestion de l’entreprise qui n’est guère accordé aux salariés. Autrement dit, ils ont une protection de plus et savent où ils vont. Qu’ils n’exercent pas vraiment ce droit les regarde. Ils ont enfin la possibilité de sortir à tout moment en vendant leurs titres, protection qui n’est pas à la disposition du salarié puisqu’un démissionnaire, malgré la timide réforme du gouvernement, risque de tout perdre. Malgré toutes ces protections, le risque des actionnaires semble donc plus récompensé que celui des salariés.
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Quant aux chefs d’entreprise, sans doute prennent-ils des risques mais, au-delà des cas individuels et des situations où l’indépendance n’est qu’une forme de salariat précarisé (auto-entrepreneurs, indépendants, etc.), conséquence de cette logique de valeur actionnariale, ce risque est-il réellement mal récompensé ? Là encore, le rapport d’Oxfam et de Basic répond sans ambiguïté : les PDG du CAC 40 sont payés 109 fois plus en moyenne que la moyenne de leurs salariés. Y a-t-il nécessité vitale d’aller plus loin par de la défiscalisation ?

[[lire_aussi]]En réalité, ce rapport sur les dividendes du CAC 40 est terriblement gênant parce qu’il sape toutes les justifications de la politique économique d’Emmanuel Macron. La défiscalisation du capital n’avait rien d’urgent ni d’incontournable. Dès lors, il ne reste plus qu’une seule explication à cette politique : la volonté de mener, en bon gouvernement conservateur, une politique de classe.
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Arkéa engage la scission du Crédit mutuel

15 mai 2018 Par Laurent Mauduit
 - Mediapart.fr

    
Le président d’Arkéa s’apprête à décider une « désaffiliation unilatérale » du Crédit mutuel. Dans une lettre qu’elles viennent de lui adresser et dont Mediapart a obtenu copie, la Banque centrale européenne et la Banque de France soulignent le danger de l’aventure, tout en lui donnant un feu vert implicite.


Des régulateurs qui ne régulent rien du tout. Dans la croisade qu’il mène pour essayer de faire sécession du groupe Crédit mutuel, Jean-Pierre Denis, qui préside Arkéa (regroupement des fédérations de Bretagne, du Sud-Ouest et du Massif central de la banque), est en passe de déclencher les hostilités finales et de décider une « désaffiliation unilatérale », aussi risquée que soit l’aventure.

C’est ce qui transparaît d’une lettre, en date du 14 mai, que les dirigeants de la Banque centrale européenne (BCE) et de la Banque de France ont adressée à Jean-Pierre Denis. Une lettre passablement hypocrite, puisque les deux gendarmes des banques donnent leur feu vert implicite à l’opération de fuite en avant de la direction d’Arkéa, tout en soulignant qu’elle présente des risques considérables.

Voici cette lettre :


   
 
 


La Banque de France et la BCE y prennent note de « la décision du conseil d’administration du Crédit mutuel Arkéa d’ajouter une nouvelle résolution à l’ordre du jour de son assemblée générale prévue le 16 mai ». Et elles ajoutent : « Cette résolution fait référence à l’exercice éventuel d’un “droit de retrait” dont disposerait le Crédit mutuel Arkéa, qui conduirait à une “désaffiliation unilatérale” à l’égard de l’organe central du groupe Crédit mutuel. »

Le ton de la missive est très alarmiste, pour ne pas dire menaçant. « Une telle “désaffiliation unilatérale” soulèverait de fortes incertitudes, en premier lieu pour le Crédit mutuel Arkéa, et les caisses locales qui bénéficient aujourd’hui d’un agrément collectif avec la caisse interfédérale. Elle conduirait en effet les autorités compétentes à réexaminer immédiatement l’agrément du Crédit mutuel Arkéa et des caisses locales qui lui sont rattachées », lit-on ainsi. Mais malgré cette épée de Damoclès que brandissent la Banque de France et la BCE, elles ne ferment pas la porte à cette opération. Et se bornent à en prendre acte et à pointer les dangers qui se profilent.

Cette démission des gendarmes des banques est tout entière contenue dans le commentaire suivant : « Nous avons pris connaissance de vos premières réflexions sur le schéma d’organisation cible envisagé par le Crédit mutuel Arkéa postérieurement à sa sortie éventuelle du Crédit mutuel. Ces réflexions appellent de nombreuses questions. »

[[lire_aussi]]

Curieux gendarme en vérité qui, voyant un véhicule s’apprêter à entrer dans une voie en sens interdit, ne se met pas en travers de la route pour l’en empêcher, mais se borne à énumérer les dangers qu’il voit venir et peut-être même l’accident grave.

C’est en effet cela, la première signification de la lettre des autorités de régulation des banques : un feu vert implicite. Peut-être même un encouragement. En somme, Jean-Pierre Denis a mené une guerre d’usure pour faire sécession. Et il est en passe de gagner cette première manche.

C’est d’autant plus invraisemblable que le patron d’Arkéa a caché son jeu de bout en bout de l’aventure. Il a toujours dit qu’il ferait sécession seulement dans l’hypothèse où le groupe Crédit mutuel aurait des volontés de remise en cause de l’autonomie des caisses locales de Bretagne ; et voici qu’il se prépare à organiser une « désaffiliation unilatérale » alors que l’agression si souvent invoquée n’a jamais eu lieu. Il avait toujours dit qu’après un vote d’orientation organisé en mars-avril, à l’aveugle, les caisses locales seraient appelées à voter une deuxième fois en septembre, sur la base d’un projet détaillé. Voilà qu’il s’apprête à faire passer à la trappe ce second vote, qui devait être décisif. En clair, il a forcé la main à la BCE et la Banque de France, qui finalement se bornent à en prendre acte.

Cette affaire en dit très long sur l’état de la régulation bancaire, ou plutôt sur l’état de la dérégulation. Car l’histoire d’Arkéa prouve sans conteste qu’un banquier qui a de l’obstination – et Jean-Pierre Denis n’en manque pas – peut faire plier des autorités de tutelle des banques bien conciliantes.

L’attitude de la BCE et de la Banque de France est d’autant plus singulière que la suite de la lettre s’attarde très longuement sur les dangers de l’aventure dans laquelle Arkéa veut se lancer. Le premier de ces dangers, les salariés comme les sociétaires bretons du Crédit mutuel le connaissent depuis longtemps. Comme la BCE et la Banque de France le rappellent, les caisses locales concernées vont perdre automatiquement en cas de désaffiliation leur agrément comme établissement de crédit. Dans la foulée, Arkéa cessera du jour au lendemain d’être un établissement mutualiste. L’autonomie des caisses locales sera donc aussitôt remise mécaniquement en cause, au profit d’une centralisation au siège brestois de la banque.

Mais à tous ces dangers, il faut en ajouter beaucoup d’autres, qui sont méticuleusement énumérés en annexe de la lettre. Si le ton du courrier devient alors passablement technique et hermétique pour le commun des mortels, il n’est pas difficile de décrypter le message des régulateurs.

Au point 1 de l’annexe, qui porte sur les « conditions de sortie du Crédit mutuel », la BCE et la Banque de France suggèrent qu’en cas de sécession, Arkéa va perdre plusieurs crans de notation de la part des agences de notation et s’expose donc au risque majeur de subir des coûts de refinancement beaucoup plus élevés. Selon les spécialistes consultés par Mediapart, la mise sous surveillance négative par Moody’s pourrait suggérer une perte de trois crans de notation. D’où la demande d’une estimation des coûts des opérations de sortie.

Au point 2, qui porte sur le « traitement des instruments et contrats financiers », les régulateurs posent la question du remboursement des parts sociales des sociétaires des caisses locales concernées. Ce qui représente un danger total potentiel de 2 milliards d’euros, soit un tiers de ses fonds propres. De même, dans une formule alambiquée, la note n’exclut pas que la sécession soit un événement de crédit qui pourrait provoquer le remboursement de la dette obligataire.

Au point 3, la note évoque la pérennité des modèles utilisés par Arkea pour calculer ses ratios de solvabilité, modèles qui ont été développés par la Confédération nationale du Crédit mutuel. Ces modèles permettent à Arkéa d’améliorer son ratio de solvabilité de plus de 5 points. En d’autres termes, en cas de sortie, le ratio de solvabilité d’Arkea pourrait passer de 18 à 13 %.

Au point 4, la note demande le plan d’activité de la nouvelle banque Arkea pour les trois ans qui viennent. Bonne manière de dire que la pérennité d’une banque constituée sur sept départements et à peine plus de 300 agences n’a rien d’évident, alors que la rentabilité de la banque de détail se dégrade notablement du fait notamment des taux d’intérêt négatif et d’une courbe des taux plate, sans parler d’une concurrence effrénée.

Et puis, il y a un ultime danger qui n’est pas évoqué mais que tout le monde connaît : comme Arkéa va se désaffilier du Crédit mutuel, il y a fort à parier que de nouvelles caisses locales se créeront et récupéreront la marque, qui est connue, infligeant donc des conditions de concurrence renforcée à Arkéa sur ses propres terres. En clair, après ces premières hostilités, ce sera peut-être la guerre commerciale.

C’est donc dans d’étranges conditions que va avoir lieu la manifestation organisée par les cadres dirigeants d’Arkéa, ce jeudi 17 mai à Paris, et à laquelle les salariés de la banque (ainsi que leurs familles) sont invités à participer, tous frais payés, salaires compris. Car en réalité, les dirigeants de la banque n’ont plus guère besoin d’aller sous les fenêtres du ministère des finances revendiquer leur indépendance. Par avance, la bataille est déjà gagnée.

Mais pour beaucoup de salariés, la manifestation – à laquelle un grand nombre d’entre eux se sentent tout de même plus ou moins obligés de participer, de peur de se signaler à leur hiérarchie – risque par surcroît d’avoir un goût amer. Car tous les dangers de l’aventure sont maintenant connus. Et pour les salariés, ils sont considérables.
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Venezuela: Emeute dans une prison, un détenu US appelle à l’aide

17 mai 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Une émeute a éclaté mercredi dans un centre de détention au Venezuela où sont incarcérés des dizaines d’opposants au président Nicolas Maduro ainsi qu’un missionnaire mormon américain, ont annoncé mercredi leurs proches et des avocats.

        

CARACAS (Reuters) - Une émeute a éclaté mercredi dans un centre de détention au Venezuela où sont incarcérés des dizaines d’opposants au président Nicolas Maduro ainsi qu’un missionnaire mormon américain, ont annoncé mercredi leurs proches et des avocats.
Aucune information officielle sur l’incident n’a été diffusée. Le centre de détention se trouve à l’Hélicoïde de Caracas, siège des services de renseignement, où plusieurs centaines de personnes sont détenues.
L’émeute a été déclenchée après qu’un jeune militant de l’État de Tachira, Gregory Sanabria, eut été battu par d’autres prisonniers, selon Patricia Gutierrez, épouse de l’opposant Daniel Ceballos, lui aussi détenu.
Cela semble avoir déclenché “une sorte de lutte interne”, a déclaré Alfredo Romero, avocat chez Forum penal, une association d’avocats pénalistes.
Dans des vidéos publiées sur les réseaux sociaux, des militants vénézuéliens, dont un homme au visage meurtri identifié comme étant le jeune Gregory Sanabria, ont appelé à l’aide.
Joshua Holt, citoyen américain et missionnaire mormon, a posté sur sa page Facebook : “Hélicoïde : la prison où je suis est tombée; les gardes sont là et des gens essaient d’entrer dans ma chambre pour me tuer. QUE FAISONS-NOUS?”
L’ambassade des Etats-Unis à Caracas s’est dite “très inquiète” de la situation.
“Joshua Holt et d’autres citoyens américains sont en danger. Le gouvernement vénézuélien est directement responsable de leur sécurité et nous le tiendrons responsable si quelque chose leur arrivait”, a tweeté l’ambassade en espagnol.
Reuters n’a pas été en mesure de déterminer la situation à l’intérieur de l’Hélicoïde.
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Ford va reprendre la production du F-150 vendredi

17 mai 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Ford Motor a annoncé mercredi que la production de son pick-up F-150, son modèle le plus vendu et très rentable, reprendrait vendredi dans son usine de Dearborn, dans le Michigan, où elle est arrêtée depuis au moins une semaine en raison d’une pénurie de pièces provoquée par un incendie chez un fournisseur.

        

DETROIT (Reuters) - Ford Motor a annoncé mercredi que la production de son pick-up F-150, son modèle le plus vendu et très rentable, reprendrait vendredi dans son usine de Dearborn, dans le Michigan, où elle est arrêtée depuis au moins une semaine en raison d’une pénurie de pièces provoquée par un incendie chez un fournisseur.
La production du F-150 reprendra lundi dans l’usine de Kansas City, de même que celle de la version Super Duty à Louisville.
Le constructeur automobile américain s’attend à un impact négatif de 12 à 14 cents par action sur son bénéfice au deuxième trimestre. Il a néanmoins confirmé son objectif annuel en se disant persuadé de pouvoir rattraper l’essentiel de ses retards de production par la suite.
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Le FBI a plus de 2.000 enquêtes en cours liées au terrorisme

17 mai 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Le FBI mène 1.000 enquêtes sur des “loups solitaires” radicalisés de la mouvance islamiste et 1.000 sur des “terroristes” liés à la société américaine, a déclaré mercredi son directeur Christopher Wray devant une commission du Congrès.

        

WASHINGTON (Reuters) - Le FBI mène 1.000 enquêtes sur des “loups solitaires” radicalisés de la mouvance islamiste et 1.000 sur des “terroristes” liés à la société américaine, a déclaré mercredi son directeur Christopher Wray devant une commission du Congrès.
Entendu par une sous-commission du Sénat, Christopher Wray a expliqué que les “loups solitaires”, décrits par un autre membre de la police judiciaire comme des individus souvent radicalisés via internet en général et les réseaux sociaux en particulier, sont la “plus grande priorité dans la lutte contre le terrorisme actuellement.”
Au total, le FBI a 1.000 enquêtes en cours dans les 50 Etats des Etats-Unis, a déclaré son directeur. Il a précisé que ce chiffre ne comprenait pas les enquêtes sur Al Qaïda, les enquêtes “habituelles” sur l’Etat islamique et les enquêtes sur le “terrorisme domestique.”
Il a expliqué que ces enquêtes étaient très compliquées, parce qu’il était très difficile d’entrer en contact avec ce genre de personnes, notamment parce qu’elles utilisent des armes simples, pas faciles à repérer, comme les couteaux ou les voitures.
En outre, le FBI mène un millier d’enquêtes sur les “terroristes domestiques”, qui sont, selon l’autre membre de la police judiciaire, des membres de l’extrême droite, des militants violents anti-avortement ou des défenseurs extrémistes des droits des animaux, certains militants afro-américains ou de gauche.
Il y a un “chevauchement” dans les statistiques du FBI entre les enquêtes sur les loups solitaires et les enquêtes liées au mouvement de l’Etat islamique, précise ce policier.
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Les expulsions ont repris à Notre-Dame-des-Landes, annonce Collomb

17 mai 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Les expulsions ont repris jeudi à la ZAD de Notre-Dame-des-Landes (Loire-Atlantique), annonce le ministre de l’Intérieur Gérard Collomb sur son compte Twitter.

        

PARIS (Reuters) - Les expulsions ont repris jeudi à la ZAD de Notre-Dame-des-Landes (Loire-Atlantique), annonce le ministre de l’Intérieur Gérard Collomb sur son compte Twitter.
Les habitants de la “zone à défendre” avaient dit s’attendre à cette seconde vague d’expulsions.
“Conformément aux engagements du gouvernement, le processus de retour à l’État de droit se poursuit à Notre-Dame-des-Landes. De nouvelles opérations d’expulsion débutent”, déclare le ministre sur son compte Twitter. “Elles visent les occupants illégaux ayant refusé de régulariser leur situation en déposant un projet agricole.”
Une manifestation est prévue samedi dans le centre-ville de Nantes, avec un appel à la “reconstruction” des lieux de vie détruits dès dimanche matin.
Le ministre de l’Agriculture a annoncé lundi à Nantes que quinze premiers “projets agricoles” de zadistes étaient en passe d’être régularisés, tandis que quatorze autres devaient être “approfondis” en vue d’une prochaine réunion prévue en octobre.
“Ceux qui n’ont pas de projet agricole – et par là même ceux qui n’ont rien à faire sur le site – doivent le quitter”, avait dit Stéphane Travert à cette occasion.
Les zadistes de Notre-Dame-des-Landes ont déposé 39 demandes de régularisation auprès des services de l’Etat, couvrant ainsi la quasi-totalité des lieux de vie de la ZAD.
Tous les projets ne sont toutefois pas purement “agricoles”, comme le demande le gouvernement, certains étant plutôt à caractère “artisanal”, “social” ou “culturel”.
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Perquisition au domicile de l’ex-Premier ministre malaisien

16 mai 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Des policiers ont perquisitionné mercredi le domicile de l’ancien Premier ministre malaisien Najib Razak dans le cadre d’une enquête portant sur des soupçons de blanchiment d’argent, a annoncé son avocat.

        

KUALA LUMPUR (Reuters) - Des policiers ont perquisitionné mercredi le domicile de l’ancien Premier ministre malaisien Najib Razak dans le cadre d’une enquête portant sur des soupçons de blanchiment d’argent, a annoncé son avocat.
“La perquisition est censée porter sur des faits de blanchiment d’argent, rien n’a été trouvé”, a commenté Harpal Singh Grewal.
Une dizaine de policiers sont entrés mercredi soir au domicile de Najib Razak, battu la semaine dernière par une coalition d’opposition conduite par Mahathir Mohamad, un de ses prédécesseurs.
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Trump a bien remboursé son avocat après le versement à Stormy Daniels

16 mai 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Donald Trump a bien remboursé plus de 100.001 dollars à son ancien avocat Michael Cohen, montrent des documents officiels publiés mercredi qui apportent un éclairage nouveau sur la relation qu’une ancienne actrice pornographique affirme avoir entretenue avec le président américain.

        

WASHINGTON (Reuters) - Donald Trump a bien remboursé plus de 100.001 dollars à son ancien avocat Michael Cohen, montrent des documents officiels publiés mercredi qui apportent un éclairage nouveau sur la relation qu’une ancienne actrice pornographique affirme avoir entretenue avec le président américain.
Signés par Donald Trump et publiés par le Bureau d’éthique gouvernementale, ces documents ne précisent pas les raisons qui ont conduit à ce remboursement.
Dans une interview publiée en 2011 dans un magazine américain, Stormy Daniels dit avoir eu une liaison d’une nuit avec l’actuel président américain en 2006. Elle a affirmé par ailleurs que 130.000 dollars lui avaient été versés peu de temps avant l’élection présidentielle de novembre 2016 par l’avocat personnel de Trump, Michael Cohen, dans le cadre d’un accord de confidentialité destiné à la faire taire.
Ce dernier a admis en février dernier avoir versé sur ses propres deniers 130.000 dollars à l’actrice. Cohen n’avait alors pas expliqué les raisons de cette “transaction privée” ni précisé si Trump en avait été informé.
Les documents publiés mercredi établissent une connexion claire entre Donald Trump et Michael Cohen et mettent en lumière les incohérences du président américain et de son entourage dans ce dossier.
Donald a longtemps affirmé ne pas avoir eu connaissance d’un quelconque versement effectué par son ancien avocat et il déclarait en avril ne rien savoir du versement litigieux. 
Or, les documents publiés mercredi semblent montrer que Donald Trump a remboursé son avocat l’année dernière.
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Le Brexit aura-t-il lieu? 

16 mai 2018 Par La rédaction de Mediapart
 - Mediapart.fr
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Pour notre débat sur le Brexit, qui déchire le Royaume-Uni, les autres États membres et la gauche européenne, nous donnons la parole à Amandine Crespy, politiste à l’Université libre de Bruxelles, Philippe Marlière, politiste à l’University College de Londres, et Olivier Tonneau, enseignant à Cambridge.


 
Pour notre débat sur le Brexit, qui déchire le Royaume-Uni, les autres États membres et la gauche européenne, nous donnons la parole à Amandine Crespy, politiste à l’Université libre de Bruxelles, blogueuse sur Mediapart, Philippe Marlière, politiste à l’University College de Londres, blogueur sur Mediapart, et Olivier Tonneau, enseignant à Cambridge, blogueur sur Mediapart. Ce dernier a été candidat pour La France insoumise aux législatives de 2017, pour la 3e circonscription des Français de l’étranger.

À lire sur Mediapart : notre dossier sur le Brexit. 
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Corée du Nord: Le Drian appelle à surmonter les “hauts” et les “bas”

16 mai 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        La communauté internationale ne doit pas perdre de vue l’objectif de la dénucléarisation de la Corée du Nord malgré “des hauts et des bas”, a déclaré mercredi le chef de la diplomatie française.

        

PARIS (Reuters) - La communauté internationale ne doit pas perdre de vue l’objectif de la dénucléarisation de la Corée du Nord malgré “des hauts et des bas”, a déclaré mercredi le chef de la diplomatie française.
Pyongyang a semé le doute mercredi sur la rencontre historique prévue le 12 juin entre Kim Jong-un et Donald Trump, menaçant de reconsidérer le sommet si les Etats-Unis continuaient à insister sur une dénucléarisation unilatérale.
“Beaucoup reste à faire” et “des hauts et des bas peuvent intervenir”, mais “nous ne devons pas perdre de vue l’objectif de la dénucléarisation”, a déclaré Jean-Yves Le Drian lors d’un point de presse conjoint à Paris avec son homologue chinois Wang Yi.   
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Telecom Italia dit que la direction de Vivendi a pris fin

16 mai 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Telecom Italia a annoncé mercredi que la direction et la coordination de Vivendi sur l’opérateur avaient pris fin.

        

MILAN (Reuters) - Telecom Italia a annoncé mercredi que la direction et la coordination de Vivendi sur l’opérateur avaient pris fin.
Vivendi est le premier actionnaire de Telecom Italia avec une participation de 24% mais le groupe français a perdu le contrôle du conseil d’administration de l’ancien monopole des télécoms en Italie à l’issue d’un vote des actionnaires en début de mois.





Prolonger



Boite Noire



URL source: https://www.mediapart.fr/journal/economie/160518/telecom-italia-dit-que-la-direction-de-vivendi-pris-fin




This article was downloaded by calibre from https://www.mediapart.fr/journal/economie/160518/telecom-italia-dit-que-la-direction-de-vivendi-pris-fin



 | Section menu | Menu principal | 
| Suivant | Section menu | Menu principal | Précédent | 



Edouard Louis: «J’ai voulu écrire l’histoire de la destruction d’un corps»

16 mai 2018 Par La rédaction de Mediapart
 - Mediapart.fr
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Auteur de Qui a tué mon père, Édouard Louis nous a accordé un entretien dans lequel il est question des décisions des classes dirigeantes qui cassent les classes populaires tandis qu’elles épargnent les plus aisés ; de la nécessité pour la littérature d’empêcher les lecteurs de détourner le regard. Bref de violence sociale ; et des manières d’y répondre.

        


 
L’écrivain Édouard Louis, auteur de Qui a tué mon père, nous a accordé un entretien au long cours autour de la littérature et de la politique. Il y est question des décisions des classes dirigeantes qui cassent les classes populaires tandis qu’elles épargnent les plus aisés ; de la nécessité pour la littérature d’empêcher les lecteurs de détourner le regard ; mais aussi de racisme et d’homophobie. Bref de violence sociale ; et des manières d’y répondre.
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